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PRÉFACE

L'Association Professionnelle des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines
consacre son bulletin mensuel aux problèmes du Plan.

Il n'est rien de plus naturel, car, que ce soit au stade de l'élaboration ou à celui de
l'exécution du Plan, le nombre d'Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines qui y sont
associés est considérable. D'une manière directe ou indirecte, c'est en quelque sorte la tota-
lité de ces deux grands Corps d'Ingénieurs qui se trouve impliquée dans cette œuvre natio-
nale.

Ils ont ainsi l'occasion de faire preuve de leurs compétences de caractère polyva-
lent aussi bien dans le domaine des équipements productifs que dans celui des équipe-
ments collectifs. En ce qui concerne ces derniers, il leur appartient de fournir les don-
nées objectives permettant d'opérer une sélection parmi l'ensemble des équipements souhai-
tables de manière à faciliter les choix sur le plan national et régional, compte tenu du
volume nécessairement limité des crédits susceptibles d'être accordés pour ce type d'équi-
pements.

Tout au long de ma vie politique en tant que Maire, Conseiller général, Parlemen-
taire ou Ministre, j'ai eu l'occasion d'apprécier la grande qualité des Ingénieurs de vos
deux Corps et le sens particulièrement aigu qu'ils ont de la notion de service public et de
celle d'intérêt général.

Au moment où s'élabore le VI" Plan de développement qui permettra de nouveaux
progrès tendant à une plus grande efficacité de notre économie, une plus juste répartition
des revenus et une solidarité accrue entre tous les Français, le Gouvernement peut compter,
je le sais, sur la collaboration de vos Corps d'Ingénieurs.

Ministre délégué auprès du Premier Ministre,
chargé du Plan et de l'Aménagement du Territoire.
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Avant-propo s

L

Au moment où s'ouvre le débat sur les options du VP Plan, je suis heureux que le
bulletin du P.CM. ait consacré un numéro spécial aux problèmes posés par l'élaboration et
la mise en œuvre de ce nouveau Plan et fait appel à quelques-uns de ses artisans les plus
éminents.

Ce débat revêt pour l'avenir de notre économie une importance toute particulière.

Les cinq années qui viennent vont être, en effet, marquées par l'ampleur des incer-
titudes nées de l'accélération du progrès technique et du développement de nos échanges
avec l'extérieur. Les formes de la coopération internationale seront appelées à évoluer con-
sidérablement au cours de ces cinq prochaines années, et tout particulièrement le marché
commun, actuellement placé en un tournant de son histoire.

Les problèmes avec lesquels notre société va se trouver confrontée seront en profond
renouvellement. Notre pays a pris conscience, au cours de ces dernières années, de la rigi-
dité de ses structures et de l'imperfection de son système de relations sociales. Il a com-
pris la nécessité d'une profonde mutation dans le bon ordre, et non point sauvage. Il lui
faut se donner les moyens de la maîtriser.

Des aspirations nouvelles se manifestent enfin, appuyées sur une perception plus aiguë
de la nécessité d'une solidarité accrue de notre société à l'égard des plus déshérités, d'un
aménagement plus satisfaisant du cadre de l'existence, d'une utilisation plus rationnelle de
l'espace et du temps, et d'une lutte contre les nuisances de toutes sortes engendrées par le
progrès technique.

Pour assurer un développement à la mesure de ces ambitions, il conviendra sans
doute de rechercher une croissance économique forte et équilibrée. La France possède
pour cela des atouts considérables, qu'il s'agisse notamment des perspectives de développe-
ment de sa population active ou des réserves de productivité.

C'est de notre aptitude à saisir efficacement ces chances que dépendra le succès d'une
entreprise qui vise non seulement à adapter la France à la civilisation industrielle, mais
aussi à adapter cette civilisation aux aspirations et aux besoins des hommes.

René MONTJOIE,

Commissaire général du Plan
d'Equipement et de la Productivité.
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La politiqu e économiqu e du VIe Plan

par Jean ULLMO, Chargé de mission,
Chef de service aux Affaires économiques du Commissariat général du Plan.

Les projections tendancielles (1) étudiées par les Commissions du Plan font ressortir,
pendant la période du VI0 Plan, un taux de croissance de la P.T.B. de 5,4 % (analogue ou
môme légèrement inférieur à celui attendu pour la période du V° Plan), équilibre de l'em-
ploi peu satisfaisant (pourcentage de personnes actives disponibles à la recherche d'un em-
ploi par rapport à la population active de 2 %) et de grandes difficultés à équilibrer la
balance des paiements. La coexistence dans ces résultats, des sous-emplois et du déficit exté-
rieur, dénote à moyen terme une insuffisante compétitivité de notre appareil productif.
Croissance insuffisante de la productivité, pression trop dure des coûts font que tout accrois-
sement de la demande intérieure se traduit au total plus par une détérioration de la balance
des paiements que par une hausse de la production nationale.

Les politiques étudiées dans les diverses commissions ont visé à trouver des solutions
à ce problème majeur. Il en est ressorti une double nécessité : viser à un taux de croissance
plus élevé ; mettre en œuvre les politiques qui permettent de l'obtenir sans mettre en cau-
se l'équilibre de la balance des paiements.

A) Diverses raisons conduisent à rechercher s'il est possible de viser un taux de
croissance plus élevé que celui résultant des projections tendancielles :

La première est la nécessité d'assurer le plein-emploi. Une remarque importante doit
être faite sur ce point : la situation du marché du travail depuis 1968 reflète très probablement
des inadaptations croissantes entre offres et demandes de travail. Selon qu'une politique active
de l'emploi et de l'industrie permettra ou non de remédier à ces inadaptations, la recher-
che du plein-emploi sera plus ou moins exigeante en ce qui concerne le rythme de crois-
sance : en d'autres termes le pourcentage de personnes actives disponibles à la recherche
d'un emploi par rapport au total de la population active en 1975, correspondant à une si-
tuation de plein-emploi sera plus ou moins faible et le montant total de la population active
occupée plus ou moins fort. Selon les estimations effectuées, assurer le plein-emploi néces-
site, par rapport à la projection tendancielle, un taux de croissance de la P.I.B. plus élevé
de 0,25 % s'il n'est pas possible d'améliorer le fonctionnement du marché du travail, de
0,45 % si un marché plus fluide et une meilleure adaptation des qualifications aux besoins
peuvent être obtenus.

Ceci n'est vrai qu'à tendance de productivité inchancée. En fait, une forte incertitude
affecte les prévisions de productivité du travail, le problème étant de déceler si les consé-
quences de l'ouverture de notre économie à la concurrence internationale et notamment des
restructurations déjà en cours de notre appareil productif, ne vont pas se traduire par une
certaine accélération, qui serait déjà potentiellement acquise, du rythme de croissance de la
productivité. Une estimation prudente qui se situe en retrait des résultats obtenus dans ce
domaine entre 1966 et 1970 conduit à retenir un taux de croissance de 0,15 point supé-
rieur à celui de la tendance antérieure à 1963.

Compte tenu de ces considérations, le taux de croissance du VP Plan nécessaire pour
assurer le plein-emploi s'établit à environ 6 %. Mais, à nouveau, il faut souligner que cet

(1) Nommées « compte de départ » et effectuées avec le modèle physico-financier (dit FIFI)
mis au po'nt par la Division des programmes de TI.N.S.E.E.
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objectif, construit ici de façon normative, nécessite la mise en œuvre de politiques dont le
contenu, l'ampleur et la possibilité restent à apprécier.

On peut se demander à l'opposé si une croissance moins rapide ne serait pas suscep-
tible d'assurer dans des conditions plus faciles l'équilibre de la balance des paiements, sans
pour autant mettre nécessairement en cause le plein-emploi. L'étude d'une variante compor-
tant un taux de croissance de 5,5 % montre que ce n'est pas possible.

Il est néanmoins permis de dégager les observations suivantes :

— Même si le fonctionnement du marché du travail se traduit, en situation de sous-
emploi, par le retrait volontaire de la situation de demandeurs d'emploi d'un pourcentage
important d'actifs, qui n'apparaissent pas ainsi au nombre des personnes actives disponibles
à la recherche d'un emploi, il est très probable que le taux de chômage s'établirait à ce niveau
en permanence à un niveau incompatible avec les attitudes sociologiques des français dans
ce domaine. Il faut en effet souligner que le taux de croissance réalisé pendant le V Plan
est de 5,7 7t en moyenne, et que la population active disponible doit croître, pour des rai-
sons démographiques, de 0,3 c/c plus vite pendant la période du VIe Plan.

— Une croissance ralentie ne permettrait de déuager les marges nécessaires pour
assurer la satisfaction des besoins collectifs qu'au prix d'une croissance insupportable de la
pression fiscale.

— Enfin il est à craindre qu'elle ne conduise à la réapparition de comportements
malthusiens chez les entrepreneurs, compromettant ainsi la compétitivité au delà du terme
du Plan, et rapprochant ainsi la situation française de celle qu'a connue la Grande-Bretagne
Jusqu'à une période récente.

Différentes variantes ont été étudiées, visant au contraire, à tester la possibilité du
taux de croissance plus élevé. On en citera deux particulièrement significatives :

— Des travaux de la Commission de l'Industrie s'est dégagée l'idée que le rythme de
croissance de la production industrielle ou de l'emploi industriel pourrait constituer un
des objectifs du VIe Plan à titre d'indicateur de son orientation industrielle d'ensemble. Ceci
supposerait, au delà des efforts en tout état de cause nécessaires pour que les exportations
industrielles puissent assurer l'équilibre de la balance des paiements, des politiques parti-
culièrement actives en ce qui concerne les facteurs de production (main-d'œuvre et capital)
et l'environnement (infrastructures, financement, etc..) de l'industrie, c'est-à-dire une accé-
lération des rythmes de restructurations et des mutations. La variante correspondant aux
vues de la Commission de l'Industrie conduit à un taux de croissance de 6.2 c/<. S'il n'ap-
paraît pas significaüvement supérieur au taux de 6 c/<  déjà évoqué, c'est qu'ici le quantitatif
masque le qualitatif. Le « décollage » industriel ainsi recherché est une politique peut-être
souhaitable, en tout cas très ambitieuse.

— A la Commission de l'Economie générale et du Financement, le C.N.P.F. a demandé
que soit étudiée une variante encore «lus ambitieuse pouvant se traduire par un rythme de
croissance de la P.T.B. de l'ordre de 0.5 %, correspondant à un rythme de croissance de la
production industrielle d'environ 8 %. Si l'on fait la part des possibilités effectives d'in-
flexion des évolutions structurelles et des comportements — dont on sait que leur anoré-
cîation est en tout état de cause difficil e — il semble qu'au total, dans son esprit sinon
dans sa formulation, cette variante ne soit pas très éloignée de la précédente.

B) En tout état de cause, la discussion sur les taux de croissance risque de masquer
les réalités. Celles-ci ne sont autres que les différentes politiques à mettre en œuvre pour
assurer la croissance dans l'équilibre, et le taux de croissance, même s'il prend ensuite la
valeur d'un objectif, doit d'abord être considéré comme un résultat de ces politiques.

Celles-ci doivent s'articuler autour de deux orientations principales :
— une certaine modération de la demande interne,
— une politique active de stimulation d'une offre compétitive.
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1. La demande.

Viser une expansion forte par une modération de la demande interne peut paraître
contradictoire. L'analyse des contraintes de la compétitivité montre que tel n'est pas le cas :

L'exploitation du modèle physico-financier montre en effet que, dans l'état actuel de
compétitivité de notre économie, tout accroissement de la demande interne se traduit certes
par une augmentation de la production nationale, mais aussi, et dans une proportion plus
forte, par un appel accru à l'offre extérieure, c'est-à-dire par une détérioration de la ba-
lance des paiements. D'une part, les producteurs français ont encore trop tendance à se
détourner des marchés extérieurs en période de pression de la demande interne, tandis que
la hausse de leurs coûts liés à cette pression leur rend plus difficil e de se maintenir sur les
marchés. D'autre part, nos importations croissent de façon plus que proportionnelle, non
seulement en raison des insuffisances de notre production (matières premières, énergie,
biens d'équipement) mais aussi de par l'entrée accrue de biens de consommation concur-
rente des productions nationales.

Les conséquences à tirer de cette constatation fondamentale s'apprécient d'abord en
ce qui concerne la demande dite « exogène », c'est-à-dire celle sur laquelle les actions de
l'Etat ont l'influence la plus directe, d'autre part en ce qui concerne la demande des mé-
nages.

La demande « exogène » consiste pour l'essentiel dans la demande publique de biens
et services (consommation et formation brute de capital fixe des administrations civiles et
militaires) et dans la construction de logements. Ici apparaît de la façon la plus marquée la
convergence entre les exigences et la promotion des finalités plus qualitatives du dévelop-
pement aussi bien en ce qui concerne les ambitions nationales (défense, coopération avec
les paj's sous-développés) que le niveau et surtout le mode de vie des français ; leur ajus-
tement constituera un des choix fondamentaux du VI" Plan.

En ce qui concerne la demande des ménages, il faut d'abord souligner que, pour des
raisons de principe aussi bien que de fait, ce n'est pas sur la politique des revenus directs
qu'on peut se fonder pour en obtenir la modération. Dans la mesure où sa mise en œuvre
effective serait possible (2), la politique des revenus exerce son action regulative plutôt au
niveau des coûts qu'à celui de la demande, qu'au total, en valeur réelle, elle ne conduit pas
à restreindre significativement. Par contre une restriction des transferts au profit des ména-
ges a des conséquences tout à fait analogues à celle de la demande publique de biens et
services — si l'on néglige les effets compensatoires qui pourraient se développer sur les
revenus directs —. Mais les travaux de la Commission des Prestations Sociales ont montré
l'extrême difficulté qu'il y a à modérer la croissance de ces transferts, difficulté accrue si
une meilleure prise en charge des contre-parties sociales des mutations entraîne le dévelop-
pement de nouveaux modes de solidarité. En fin de compte, c'est seulement dans une troi-
sième voie qu'on peut attendre des effets significatifs de la politique économique : celle de
l'accroissement de l'épargne des ménages, et ce tout particulièrement — on y reviendra —
dans la mesure où cette épargne peut concourir à la croissance du secteur industriel.

2. L'offre.

Une politique active de stimulation d'une offre compétitive apparaît comme la condi-
tion majeure de l'obtention du plein-emploi dans l'équilibre extérieur. Seule une offre plus
compétitive peut permettre le suréquilibre de la balance commerciale dont dépend l'équi-
libre de la balance des paiements ; seule elle permet l'élargissement du marché et donc la
croissance de la production nationale, en lui permettant aussi bien d'occuper une part
accrue sur les marchés internationaux que de mieux résister à la concurrence en France
des produits étrangers.

(2) On reviendra plus loin sur ce point.
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Les travaux des Commissions de Modernisation ont permis de premières orientations
quant à la part respective à attribuer aux différents types d'action concevables : actions
directes sur les charges publiques pesant sur les entreprises, politique des revenus et des
prix, actions à caractère plus structurel.

L'action sur les charges publiques des entreprises a des effets favorables, mais qui
ne peuvent q ie rester limités. Des études effectuées, dont il faut souligner qu'elles restent
macro-éconoiniques et ne s'appuient pas encore sur des analyses fiscales détaillées, il res-
sort que tout allégement de la fiscalité ou de la parafiscalité pesant sur les entreprises se tra-
duit par une amélioration de l'équilibre extérieur et une accélération de la croissance, et
n'obère que pour partie (pour la moitié environ) l'équilibre des finances publiques en rai-
son des recettes supplémentaires obtenues grâce à une croissance plus rapide. Il demeure
néanmoins que, en raison du poids restreint de la fiscalité (3) à laquelle pourraient s'appli-
quer ces allégements, comme du risque indéniable qu'ils encouragent des politiques de faci-
lit é de la part des entreprises, leur contribution aux équilibres généraux est probablement
souhaitable, mais certainement insuffisante.

Les travaux effectués grâce au modèle physico-financier montrent que les effets à
attendre d'une politique des revenus pourraient, en principe, apporter une contribution
très importante à l'obtention de la croissance et des équilibres. Mais les possibilités de
mise en oeuvre conduisent à fortement nuancer cette appréciation.

C'est ainsi qu'un ralentissement de 1 V< du taux de croissance nominal des salaires et
des revenus d'entrepreneurs individuels non-agricoles suffit à faire disparaître le déséqui-
libre extérieur qui apparaît dans les projections tendancielles, augmente le taux de crois-
sance de la P.I.B. de 0,3 rA et diminue celui du niveau général des prix de 0,4 %, améliore
de 5 milliards l'équilibre des finances publiques, tout en ne ralentissant la croissance an-
nuelle du revenu réel que de 0,2 point. Cependant, des débats de la Commission de l'Econo-
mie générale et du Financement, il ressort que les chances de mise en œuvre d'une politique
contractuelle et généralisée des revenus directs, ne sont pas plus sensibles à l'orée du VF
Plan qu'elles ne l'étaient en 1964, lors de la Conférence des revenus. Il serait dangereux d'at-
tendre de la politique des revenus une contribution plus marquée aux équilibres que lors
du Ve Plan.

En fin de compte, c'est par des actions à caractère plus structurel, essentiellement
orientées vers la compétitivité du secteur exposé, c'est-à-dire de l'industrie, que la concilia-
lion de la croissance et de l'équilibre extérieur peut être le plus efficacement recherchée.
De façon sans doute trop schématique, ces actions peuvent être regroupées autour de trois
thèmes :

— accroître la quantité et améliorer l'utilisation des facteurs de production dont il
dispose,

— le faire bénéficier d'un environnement mieux adapté,

— mettre en œuvre des actions plus suécifiques visant à une recherche directe de
la compétitivité dans des secteurs sélectionnés.

a) Disponibilité et meilleure utilisation du travail et du capital sont les deux premières
voies de l'amélioration de la compétitivité de l'industrie.

En ce qui concerne la main-d'œuvre tout d'abord, les enseignements tirés du modèle
physico-financier montrent que tout apport de disponibilités de main-d'œuvre supplémen-
taires, par les gains de productivité différentiels qu'il permet (diminution plus rapide de la
population agricole ou ralentissement de la croissance de main-d'œuvre employée dans les
services) ou plus Généralement parce que les mutations nécessaires s'accomplissent plus fa-
cilement « vers le haut » que par redistribution des emplois existants (développement de
l'activité féminine, immigration accrue), concourt efficacement à la compétitivité du secteur
industriel.

(3) Si l'on lient compte du fait qu'il est très difficil e de diminuer les cotisations sociales en
raison de la nécessité d'équilibrer les comptes de la Sécurité Sociale.
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En ce qui concerne l'investissement, le verrou à lever est essentiellement financier.
S: en tout état de cause il est souhaitable que l'élévation du taux de profit permette aux
entreprises de dégager des marges d'autofinancement accrues, la disposition de ressources
de financement externes (emprunt et surtout augmentations de capital) plus importantes, dp
durée plus longue et à moindre coût, apparaît comme une condition fondamentale du déve-
loppement de l'investissement productif. A cela devraient concourir les actions susceptibles
de développer le taux d'épargne des ménages, déjà évoquées plus haut ; mais s'y ajoutera
nécessairement, au delà du marché financier stricto sensu, un réaménagement de la vocation
et des pratiques des institutions financières, visant notamment à une transformation accrue
au profit des investissements des entreprises industrielles. Le développement de certains in-
vestissements étrangers irait également dans le même sens. Enfin certaines mesures fiscales
pourraient contribuer à une meilleure utilisation du capital.

Il n'appartient pas à l'Etat de s'immiscer dans la gestion des entreprises, dont dépend
finalement l'efficacité des facteurs de production. Certaines actions esquissées ci-dessus
peuvent néanmoins inciter à leur meilleure utilisation. Plus généralement, même si l'Etat
ne peut y jouer qu'un rôle d'accompagnement (Fondation pour la gestion, aides aux res-
tructurations, appui aux entreprises nouvelles), la recherche de cette plus grande efficacité,
qui se traduit par la croissance de la productivité globale, devrait constituer une orienta-
tion majeure du VIe Plan.

b) L'environnement influence de deux manières la compétitivité du secteur exposé :

— soit directement, en affectant ses conditions de production ;

— soit indirectement, à travers les prix et la qualité des achats qu'il effectue pour
produire aux autres activités privées et publiques.

Dès maintenant, les Commissions du Plan ont engagé l'examen des domaines dans
lesquels des améliorations significatives peuvent être apportées aux conditions de fonction-
nement des entreprises industrielles, ou plus généralement des activités productives : tel est
le cas de la main-d'œuvre, non plus sous son aspect quantitatif, mais en ce qui concerne
son adaptation qualitative (fonctionnement du marché du travail, formation, promotion et
reconversion professionnelles) ; tel est le cas également des infrastructures (transports,
télécommunications) ; le réexamen en cours de la politique de la recherche scientifique et tech-
nique vise à mieux orienter ses priorités et mieux utiliser ses résultats pour le développement
de la compétitivité; les travaux de la Commission de l'Information Economique révèlent des
pratiques et des lacunes profondément contradictoires avec les exigences d'une économie mo-
derne. Autant de domaines où il est probable que des programmes prioritaires seront rete-
nus par le gouvernement dans le cadre des options du VI" Plan.

A propos du secteur protégé, on a déjà marqué le caractère décisif d'une politique
de la concurrence. Celle-ci ne doit pas évidemment se limiter à ce domaine, mais s'étendre
aussi aux relations intra-industrielles — la concurrence internationale laissant subsister di-
verses zones de protection — et aux relations entre industrie et commerce. C'est dans ces
diverses voies que le Comité de la Concurrence a engagé ses travaux. Va également dans ce
sens le réexamen en cours des relations entre l'Etat et les entreprises publiques, et l'im-
pulsion nouvelle ainsi donnée à la responsabilité de ces dernières, c'est-à-dire à leur pro-
ductivité. Si la juste tarification de leurs fournitures aux ménages apparaît en tout état de
cause, au delà de ses effets déséquilibrants immédiats, comme une notable contribution aux
équilibres à moyen terme, un équilibre délicat devra être trouvé — dans les orientations
dont s'inspireront les politiques des entreprises — entre le recours à l'Etat propriétaire,
qui grève le budget même s'il peut apparaître comme gage d'un redressement décisif de la
situation financière de certaines entreprises, la hausse des tarifs des ventes au secteur privé,
qui alourdit ses coûts, et le recours au marché financier, où les entreprises publiques ont
tenu, et tiennent encore, une place incompatible avec la réorientation du financement vers
l'industrie évoquée ci-dessus. Enfin tous les efforts engagés pour développer la productivité
de l'administration, notamment par l'application des techniques de R.C.B., contribuent égale-
ment à la compétitivité du secteur exposé.

c) II est encore trop tôt pour présenter de premières orientations relatives à des ac-
tions pins spécifiques. Notamment l'exploitation des travaux des Comités sectoriels de la
Commission de l'Industrie commence à peine. On rappellera seulement que des analyses
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du Comité des Echanges Extérieurs s'est déjà dégagé, sous réserve d'études de rentabilité
plus approfondies, l'intérêt qu'il y aurait, pour concourir à l'équilibre général de notre ba-
lance des paiements, à améliorer notre situation concurrentielle dans les domaines du tou-
risme et des transports maritimes.

Telles sont les premières indications qu'il est aujourd'hui possible de fournir sur les
caractéristiques majeures de la politique économique et financière envisageable pour le
VIe Plan. Il reste dans la seconde phase de préparation du Plan, à en préciser le contenu,
à en chiffrer l'ampleur nécessaire et le coût, à en assurer la compatibilité réciproque, ainsi
qu'avec les exigences plus qualitatives du développement économique et social. Mais dès
aujourd'hui, il est permis de souligner que la croissance forte que le gouvernement a dé-
cidé de retenir, sans en fixer dès maintenant définitivement le taux, croissance forte qui
permet le plein-emploi et peut-être même le meilleur emploi, qui dégage des surplus accrus
pour des ambitions collectives et le bien-être social, n'apparaît pouvoir être obtenue dans
l'équilibre qu'à travers des actions structurelles énergiques dont l'ampleur, c'est-à-dire le
coût économique et financier et la possibilité d'acceptation par le corps social, est sans
doute accrue plus que proportionnellement. Tel est le cas pour l'homme, avec les nécessaires
contre-parties sociales des mutations, pour l'investissement, avec le risque d'une rentabilité
décroissante et d'un sacrifice accru de la consommation, pour les entreprises, avec une ac-
célération des restructurations au détriment des petits et des individuels. C'est à ce prix, que
les travaux du Plan visent à permettre de soigneusement peser, que la nécessaire expansion
ne se traduira pas en une fuite en avant qui la compromettrait irrémédiablement.
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Le modèl e physico-financier , outi l du Plan

par MM. Paul DUBOIS et Claud e SEIBEL,

Chef et Chef-adjoint de la Division des Programmes de l'I.N.S.E.E.

I. - « FIFI », pour quoi faire?

L'objet, la structure et l'utilisation du modèle FIFI sont organiquement liés à une
pratique de planification.

En effet l'enrichissement que la planification française s'efforce d'apporter à la poli-
tique économique est triple : la planification tente de situer chaque action publique parti-
culière par rapport à une vue d'ensemble du développement ; cette vue d'ensemble résulte
d'un processus de concertation, c'est-à-dire de larges confrontations entre administrations
et représentants de divers intérêts économiques ou forces sociales ; cette vue d'ensemble est
prospective : elle prend en compte un horizon à moyen (et long) terme.

Et, pour ce faire, il est indispensable que les interlocuteurs de la planification dispo-
sent d'un outil permettant d'étudier l'ensembie des conséquences à moyen (et long) terme
des décisions (ou abstentions) de politique économique, c'est-à-dire d'un outil de synthèse
prospective. Chacune des actions publiques — par exemple la réalisation d'un ensemble d'in-
frastructures routières — a des effets directs — dans l'exemple cité sur la vitesse, le coût,
la sécurité de la circulation — que l'administration compétente s'efforce d'apprécier. Mais
elle a aussi des effets induits sur l'ensemble de l'économie — dans l'exemple cité sur la pro-
duction, l'emploi, la distribution des revenus... — qui ne peuvent être saisis qu'à travers une
représentation de l'ensemble des interdépendances de la vie et des circuits économiques.
Constituer une telle représentation, tel est l'objet du modèle FIFI (1).

La description d'ensemble de l'économie est fournie, dans ce modèle, par la compta-
bilit é nationale qui retrace l'activité productive, de distribution et d'utilisation des revenus,
financière de tous les agents économiques. Mais c'est l'association à ce cadre descriptif de
schémas explicatifs de la croissance physique de l'économie et des comportements des
agents économiques, et leur exploitation sous forme de relations mathématiques qui constitue
le modèle (1).

Le modèle FIFI permet d'effectuer des projections d'ensemble de l'économie fran-
çaise au terme du VIe Plan. C'est un modèle de simulation en ce sens qu'il simule les réac-
tions de l'économie aux décisions de l'Etat : il aide ainsi à apprécier la cohérence à moyen
terme des moyens et des objectifs de la politique économique.

(1) II s'agit d'un modèle de grande dimension, comportant environ 1.500 équations et 3.500
données exogènes ou paramètres. Le modèle est non linéaire et résolu sur ordinateur (5.000 instruc-
tions de programmes). La résolution itérative, prend 8' sur le 350-65 IBM. Les tableaux de sortie
comprennent environ 1.500 résultats.
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// favorise ainsi une démarche de planification (voir schéma 1) de celle du Ve Plan —

Schéma 1. — La démarche de FIFI et son apport à la planification

_ — Exemples de résultats fournis par le modèle

Taux d'expansion d'ici 1975.

Equilibre de la balance des paiements en 1975,

Chômage en 1975.

Equilibre des finances publiques en 1975.

Hausses de prix d'ici 1975.

Progression des salaires d'ici 1975.

Instruments d'action figurant dans le modèle

Investissements et consommation des adminis-
trations.

Barèmes fiscaux et parafiscaux.

Différents tarifs publics.

Diverses subventions économiques.

Diverses catégories de prestations sociales.

Evolution du SMIG, etc..

qui a fait l'objet de nombreuses critiques et avait consisté à poser a priori des normes et
objectifs sans les lier explicitement aux moyens permettant de les réaliser. Avec FIFI, le
taux d'expansion, la hausse des prix, l'équilibre extérieurs apparaissent pour ce qu'ils sont
dans une économie de marché d'initiative mixte, c'est-à-dire comme la résultante complexe
des comportements des agents économiques et des actions de la puissance publique. La défi-
nition d'objectifs (qui ne peut évidemment relever du modèle !) n'en est pas pour autant
condamnée, mais doit être liée aux actions qui permettent de les atteindre.
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I I . - LA STRUCTURE DU MODÈLE (2)

1. FIFI, modèle à moyen terme.

Le modèle FIFI explique la réalisation de l'équilibre économique d'ensemble en 1975,
mais sans indiquer comment cet équilibre résultera d'évolutions année par année entre
1970 et 1975. Il retrace donc les tendances à moyen terme de l'économie et pour ce faire
prend en compte des mécanismes qui prennent du temps. A des niveaux de production par
branche, le modèle associe ainsi, par des fonctions de production, des niveaux d'emploi et
d'investissements nécessaires pour assurer ces productions. Il s'agit là d'une relation, qui
n'est manifeste qu'à moyen terme, entre production, investissement et emploi. En effet à
court terme, il est souvent possible de produire plus sans investir ou embaucher plus (en
utilisant mieux les capacités de production) ou inversement d'investir sans produire plus.
Mais il ne s'agit pas là de tendances durables.

(2) Pour une présentation plus complète voir : « Un outil pour le Plan

par M. AOLIETTA et M. Counms — Economie et statistique, I.N.S.E.E., mai 1969.

le modèle FIFI
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2. Le rôle central des mécanismes de formation des prix.

Les projections effectuées lors de la préparation du Ve Plan donnaient un rôle déter-
minant à l'évolution des facteurs physiques de la croissance et n'étudiaient qu'ensuite l'évo-
lution des prix et la formation des revenus. Mais les conditions nouvelles dans lesquelles se
trouve placée l'économie française, ouverture des frontières et concurrence internatio-
nale, étaient ainsi très mal prises en compte. Dans cette situation nouvelle, ce n'est plus seu-
lement la demande intérieure (comme dans les schémas keynésiens) et l'évolution des fac-
teurs physiques de la croissance (comme dans les schémas de croissance à long terme) qui
déterminent la production, mais aussi la compétitivité des entreprises industrielles, c'est-à-
dire l'évolution des prix et des facteurs de formation des prix.

Pour expliquer la formation des prix, le modèle attribue un rôle très important au
comportement d'autofinancement des entreprises, c'est-à-dire au fait que les entreprises cher-
chent à maintenir, à moyen terme, un certain rapport entre leurs profits non distribués et
leurs investissements. On a ainsi une relation : autofinancement > —>- investissements.

Le sens dans lequel joue cette relation dépend des contraintes dans lesquelles se trou-
vent placées les entreprises. On a ainsi distingué dans le modèle 7 secteurs correspondant à
3 grandes catégories de mécanismes de formation des prix : deux secteurs « abrités » de la
concurrence internationale (bâtiment - travaux publics - services et commerces; industries
agricoles et alimentaires (3) ; un secteur « exposé » : l'industrie ; quatre secteurs « admi-
nistrés » : l'agriculture ; l'énergie ; les transports ; le logement.

— Dans le secteur abrité, les prix et l'équilibre entre l'offre et la demande se déter-
minent de la façon suivante (voir aussi schéma 2) :

Demande Production Investissement Autofinancement " Prix

Coûts salariaux,
fiscaux et autres

Si la demande s'accroît (nouvelle courbe de demande D,), l'offre s'accroît et les prix
augmentent (et inversement). Si les coûts s'accroissent (déplacement de la courbe d'offre
vers le bas sur le schéma 1), les prix augmentent et la demande diminue (et inversement).

Schéma 2. — Détermination des prix et de l'équilibre offre-demande dans les secteurs abrités

Offre

prix

— Dans le secteur exposé, les prix constituent une contrainte pour les producteurs
nationaux : ils sont déterminés par la concurrence internationale et le fait qu'à moyen
ternie se manifeste une tendance très forte à l'unicité des prix sur un marché donné. On
a alors la chaîne causale suivante :

(3) Au sein desquelles la part représentée par la production de lait et de viande est très im-
portante.
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Autofinancement
(possible)

Coûts salariaux,
fiscaux et autres

—> Investissements
(financièrement

possibles, compte
tenu du comportement

d'autofinancement)

Production

Importations

Demande
Y

Si la demande s'accroît (courbe D, sur le schéma 3), l'offre reste inchangée et ce
sont les importations qui augmentent (et inversement). Si les coûts s'accroissent (déplace-
ment vers le bas de la courbe d'offre sur le schéma 3), la production diminue et des impor-
tations accrues viennent satisfaire une demande inchangée (et inversement).

Schéma 3. — Détermination de l'équilibre offre-demande dans le secteur exposé

Offre

Importations
(segment:

Production /
! segmentl AB )\.

Pc ( prix imposé parla concurrence internationale)

La détermination du prix de la main-d'œuvre, c'est-à-dire des salaires, et l'équilibre
entre l'offre et la demande d'emploi qui lui est étroitement lié, résultent de la formation des
coûts non salariaux des secteurs exposés et abrités (et administrés) et d'une relation salai-
res-prix chômage (4) de la forme suivante :

TW

(progression
du taux de

salaire nominal)

*  PG
(progression

des prix)

TCHO +
(taux de
chômage)

où a, ß, y sont des constantes (œ > o ß < o y > o).

Cette relation exprime comment les évolutions de prix et de chômage infléchissent
en hausse ou en baisse une tendance structurelle (elle-même non expliquée) d'augmentation
rapide des salaires nominaux. Elle traduit à la fois l'existence du rapport de force entre
salariés et employeurs et de la concurrence entre employeurs sur le marché du travail.

3. Structure économique générale du modèle.

En définitive, la structure économique générale du modèle peut être résumée dans le
schéma 4. Le circuit 1 - 2 -3

(l ) Relation voisine de la « relation de Philips ».
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Schéma 4. — Structure d'ensemble du modèle

Invest8 financm

/possibles\
l de )
M'industrie'

_^ I Demande ]

retrace la formation de l'équilibre pour les secteurs abrités et le circuit 4 - 5 - 1 - 2 -3 la
formation de l'équilibre pour le secteur exposé :

— le bloc de l'offre, fondé sur le tableau d'échanges interindustriels, fournit la pro-
duction, les importations, les investissements et l'emploi ;

— le bloc des prix, coûts et revenus fournit les prix, les revenus et notamment le
taux de salaires et le revenu total des ménages ;

— le bloc de la demande fournit, en fonction du revenu total des ménages et des
prix, le partage de ce revenu entre consommation et épargne (selon un schéma
de type keynésien) et le partage par produits de la consommation (selon un sous-
modèle de type Stone) ; il fournit aussi les exportations ; une autre partie de la
demande (équipements collectifs, logement) est fixée de façon exogène.

4. Limites du modèle.

Outre les limites évidentes imputables aux difficultés du chiffrage et à l'incertitude
de certaines relations ainsi qu'au degré de détail limité du modèle, quatre limites plus essen-
tielles doivent être citées :

—- le modèle n'intègre pas encore (mais les travaux sont en cours) les opérations pro-
prement financières, c'est-à-dire les opérations de placement et d'endettement des
agents économiques ;

— le modèle ne saisit que partiellement les relations d'interdépendance entre écono-
mies marchande et non-marchande (ainsi les biens collectifs ne sont appréhendés
que comme éléments de demande finale) ;

— le modèle ne fournit ni un cheminement du Plan entre l'année 1970 et 1975 ni les
conséquences sur l'après VI0 Plan des évolutions économiques tendancielles à
moyen terme ;

—  enfin, le modèle ne repose pas sur une analyse structurelle du développement éco-
nomique et social (concentration au sein de l'appareil productif, modification des
rapports Etat - entreprises, etc..) et ne peut donc fournir d'enseignements en ce
domaine.
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I I I . - L'UTILISATION DU MODÈLE DANS LA PRÉPARATION DES OPTIONS

Le modèle FIFI a été rendu opérationnel sur ordinateur au début de l'année 1968,
après environ 15 mois de travaux ininterrompus et intensifs. Ce délai est relativement fai-
ble, mais le modèle repose en fait sur l'acquis de 15 ans de travaux de comptabilité natio-
nale et l'expérience de prévision économique résultant de la préparation des III' , IV et
V" l'ians (5).

1) La première utilisation du modèle a été l'établissement, fin mars 1968, d'un «comp-
te de départ », c'est-à-dire de premières projections « tendancielles » de l'économie fran-
çaise pour 1975. A cette projection furent associées des variantes, incertitude montrant com-
ment les résultats du compte de départ étaient modifiés si l'on formulait d'autres hypothèses
sur l'environnement international, les facteurs physiques de la croissance, les comporte-
ments des agents économiques. De même furent établies des variantes de politique écono-
mique.

Ces travaux servirent de base de réflexion au Commissariat général du Plan et au
Ministère des Finances pour étudier les problèmes à moyen ternie d'équilibre extérieur, de
finances publiques, d'interventions économiques publiques... En même temps, les experts du
Plan et des Finances se familiarisaient progressivement avec l'utilisation du modèle, pre-
naient conscience de sa portée et de ses limites.

2) L'explosion de mai 1968 remit évidemment en cause ces premières projections et
des travaux furent effectués à un rythme très intense pendant tout l'été afin de contribuer
à l'étude des mesures de redressement possible dans le cadre de l'opération engagée sur
l'adaptation du V Plan.

3) La prise en compte des mesures prises en novembre 1908, le rechifl'rement com-
plet du modèle sur la base des nouvelles séries de comptabilité nationale, puis la dévalua-
tion d'août 1969 conduisirent en septembre 1969 à l'établissement d'un nouveau compte de
départ de nature analogue à celui de mars 1968.

Le compte montrait que (Ses comportements rigides et hérités du passé des agents
économiques et une politique économique non adaptée risquaient de conduire à :

— une croissance (5,4 rA par an entre 1970 et 1975) insuffisante pour occuper toute
la main-d'œuvre disponible (400.000 chômeurs en 1975) ;

— des hausses de prix élevées (3,5 c/<  par an) accompagnées d'un déséquilibre de la
balance des paiements inacceptable ;

— une progression des salaires sensiblement réduite par rapport au passé.

C'est à la solution de ces problèmes que le Commissaire général au Plan demandait
alors aux Commissions du Plan de s'attaquer.

4) Un premier ensemble de travaux effectués à partir du compte de départ fut l'éta-
blissement de nombreuses variantes analytiques de politique économique. Un second ensem-
ble fut l'examen critique approfondi du modèle et de son chiffrement par les différents
groupes techniques de planification, puis la recherche de politiques sectorielles, à laquelle
furent souvent associées des projections détaillées (en matière de sécurité sociale, de loge-
ment, d'énergie...).

Tous ces travaux conduisirent à de premières propositions d'orientations ou de poli-
tique économique d'ensemble. Certaines furent le fait des interlocuteurs sociaux : telles les
orientations d'expansion « à la japonaise », qui firent grand bruit, proposées par le C.N.P.F.,
et qui furent étudiées à l'aide du modèle. Les travaux détaillés firent par ailleurs l'objet
d'une synthèse dans le cadre du modèle. FIFI permet ainsi d'établir, compte tenu de tous
les travaux et débats de cette première phase de la préparation du VP Plan, trois schémas

(5) Le modèle a été élaboré par l'équipe de la division des Programmes de l'I.N.S.E.E. avec
le concours de plusieurs autres divisions de l'I.N.S.E.E. et de la Direction de la Prévision.
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de croissance alternatifs envisageables pour la période du VIe Plan. Des variantes portant
sur les finances publiques et sur la durée du travail par rapport au schéma central envi-
sageable furent également élaborées.

Tel est, à l'heure qu'il est, le bilan de l'utilisation du modèle dans la préparation des
options du Plan.

Cette utilisation s'est heurtée à bien des obstacles, dont les limites propres du mo-
dèle. Mais le moindre n'a pas été l'ésotérisme du modèle pour des interlocuteurs pus tou-
jours familiarisés avec les techniques économiques modernes. A cet égard faire d'un gros
modèle un instrument de concertation a constitué un pari audacieux qui, à notre connais-
sance, n'a encore été fait dans aucun autre pays. Cependant la puissance et sûreté de raison-
nement dans la prise en compte des interdépendances, la rigueur dans la définition d'en-
sembles cohérents d'actions et de résultats, la souplesse et la rapidité d'utilisation permises
par la modélisation constituent des avantages tels qu'il est légitime de penser que le pari
est en bonne voie d'être gagné.
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La politiqu e industriell e

par Roger MARTIN, Ingénieur en Chef des Mines,
Président-Directeur général de la Compagnie de Pont-à-Mousson,
Président de la Commission de l'Industrie au Commissariat général du Plan.

On a déjà beaucoup parlé du VI" Plan et c'est une nouveauté capitale dans la vie de
ce pays que l'opinion publique, ou à tout le moins une fraction importante de cette opi-
nion, se mobilise sur un sujet de ce genre. Qu'on la voue aux gémonies ou qu'on l'apothéo-
se, l'économie joue un rôle majeur dans la vie des hommes et tout vaut mieux que l'indiffé-
rence où les Français l'ont si longtemps tenue.

Malheureusement toute médaille a son revers et une information friande de sensations
dans un domaine qui s'en accommode mal a introduit quelque confusion sur le planning des
travaux qui s'élaborent rue de Martignac autour du VI" Plan. Ce Plan en fait n'existe même
pas encore à l'état d'ébauche.

Lorsqu'au début de l'automne dernier les multiples commissions, comités, groupes,
sous-groupes, inter-groupes... qui constituent l'appareil de concertation mis en place pour
son élaboration ont commencé leurs travaux, ils se sont vu assigner la mission de remettre
en février de cette année un rapport au Commissaire général au Plan lui permettant à son
tour de proposer au Gouvernement un choix sur les options fondamentales, choix qui sera
ensuite soumis aux Assemblées compétentes.

C'est cette phase préparatoire qui actuellement s'achève. La phase d'élaboration pro-
prement dite du Plan n'interviendra que lorsque seront connus les choix fondamentaux.
Cette mise au point faite, il va de soi que les débats intervenus depuis l'automne ont déjà
sérieusement planté le décor et affirmé des tendances. C'est, l'on pouvait s'en douter, au
sein de la Commission de l'Industrie qu'a été abordé l'essentiel des problèmes industriels
mais leur ampleur aussi bien que leur impact majeur sur l'économie a justifié la création
d'un certain nombre d'inter-groupes spécialisés et a, dans une bonne mesure, alimenté les
travaux de la Commission de l'Economie générale.

La création même d'une Commission de l'Industrie, la parution à peu près simulta-
née du rapport du Comité de Développement industriel démontrent concurremment à bien
d'autres indices une prise de conscience de ce que l'industrie n'occupe pas dans l'économie
française la place qu'elle devrait.

L'analyse chiffrée de cette situation passe par des études statistiques sur lesquelles
nous reviendrons, mais la faiblesse de l'industrie française apparaît à l'évidence dans sa
vulnérabilité aux variations conjoncturelles. Une variation minime de la demande en baisse
la fait très vite tomber au-dessous des seuils de rentabilité. Une variation en hausse, en
saturant trop rapidement ses capacités de production, provoque la surchauffe.

Dans ces conditions, l'industrie n'apporte qu'une contribution insuffisante à la réali-
sation des équilibres fondamentaux : échanges extérieurs, emplois, et manquant de souplesse
pour elle-même, elle ne peut jouer le rôle de régulateur qui devrait être le sien pour l'ensem-
ble de l'économie.
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Une telle situation prend toute sa signification et est lourde de conséquences au mo-
ment où l'économie française, s'ouvrant sur le monde extérieur, doit résister aux menaces
de pénétration des économies concurrentes et exploiter la chance qui lui est offerte de par-
ticiper à l'expansion internationale.

On pourrait alors passer, sans plus d'intermédiaires, à la conclusion que la tâche
essentielle de la Commission de l'Industrie est de rechercher les voies et moyens pour
redresser cette situation et donner à l'industrie la place qui convient dans l'économie de ce
pays. Peut-être préalablement n'est-il pas inutile de s'interroger au moins une fois sur l'évi-
dence.

On constate que dans les pays à haut niveau d'industrialisation, les services, le sec-
teur tertiaire, tendent à se développer plus vite que l'industrie et l'idée peut venir d'esqui-
ver les contraintes de l'industrialisation. A cette tentation il existe une réponse des faits.
Le phénomène de service ne joue qu'au delà d'un certain seuil d'industrialisation et le sec-
teur tertiaire et les services regroupent en une donnée macro-économique des éléments très
hétérogènes. Les spectacles, les activités de loisirs, le tourisme, n'ont pas de liens de cause
à effet avec la production industrielle ; ceci n'exclut pas l'existence de liens d'interdépen-
dance entre leur épanouissement et celui de l'industrie. Mais il est une part à coup sûr pré-
pondérante du secteur tertiaire qui fait partie de l'acte industriel apprécié dans sa pléni-
tude. Recherche, engineering, transports, services après vente voient croître leur impor-
tance, mais cette croissance se fait sous le signe d'une spécialisation qui les associe étroi-
tement à l'acte de production qu'ils préparent et prolongent.

L'évolution de la technique et de la demande rend cette liaison constamment plus
étroite. L'uniformisation des conditions de production à travers le monde uniformise les
produits et leur coût. La concurrence se transpose du plan du produit à celui des services
qui vont avec et que le client exige de plus en plus. L'acte industriel, qui n'a de sens qu'en
fonction du marché, devient ainsi un geste de plus en plus complexe, mais qui n'a de sens
que dans sa complexité.

L'étude statistique de quelques grandeurs caractérisant l'évolution de l'industrie de
1959 à 1968 confirme l'appréciation de faiblesse donnée ci-dessus.

L'industrie française reste exagérément dispersée dans ses structures. La part de la
population active qu'elle emploie diminue (30,8 r/r en 1962, 29,7 % en 1968), ainsi que la
part de la valeur ajoutée, qu'elle apporte dans la production intérieure brute (45,9 % en
1959, 40,9 <7c en 1967).

Ses ressources en capital ont également connu une diminution importante. La part
du prélèvement des entreprises industrielles sur le marché financier est passée en huit ans
de 43 à 24 %. En contrepartie l'endettement des sociétés, notamment à court terme, a forte-
ment progressé. Tl ne semble pas que cette augmentation de l'endettement ait suffi à com-
penser la diminution de l'apport du marché financier.

Compte tenu des besoins réels d'équipement, en particulier dans les secteurs à crois-
sance rapide, cette substitution excessive du financement bancaire au financement par fonds
permanents a contribué à détériorer la situation financière des entreprises, gênant leur dé-
veloppement futur et les rendant plus vulnérables aux variations conjoncturelles.

La brièveté de ces indications chiffrées ne doit pas faire illusion sur l'ampleur du
problème que posent la définition et la réalisation d'une politique industrielle pour la
France. Une histoire longue et tourmentée explique que l'industrie n'y occupe pas la place
qu'elle devrait et c'est le comportement de tous les constituants du corps social qui est à
changer. C'est au plan psychologique que se situe l'effort nécessaire. Il passe par les deux
maîtres-mots de notre temps : formation et information.
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La Commission de l'Industrie ne peut prétendre réaliser une étude exhaustive du
champ ainsi offert à ses investigations. Décidée à aboutir à des propositions concrètes,
capables d'entraîner l'adhésion de l'opinion publique, elle souhaiterait orienter ses travaux
futurs autour d'un nombre limité d'axes de recherches correspondant aux étranglements
majeurs qui s'opposent à l'expansion.

C'est la recherche d'un ordre d'urgence nécessaire qui l'a conduite à l'idée d'explo-
rer les possibilités de croissance rapide de la production industrielle grâce au modèle phy-
sico-financier mis au point par les spécialistes de l'Institut national de la Statistique et des
Etudes économiques. On pouvait prévoir par ailleurs que bien des problèmes liés au déve-
loppement industriel, et à la réalisation des grands équilibres économiques, trouveraient des
solutions d'autant plus faciles que le taux d'expansion serait plus fort. Sur un plan plus
général, la récente dévaluation donne à l'industrie française un avantage qu'elle se doit
d'exploiter dans les plus brefs délais possibles.

Compte tenu des délais impartis c'est le taux d'expansion de 7 1/2 % par an pour la
seule production industrielle qui a fait l'objet des études les plus poussées.

L'appréciation des efforts et des risques qu'impliquerait une telle croissance ne peut
se faire valablement qu'au niveau de la Commission de l'Economie générale. En tout état
de cause elle implique une inflexion sérieuse par rapport aux tendances passées.

Elle a par contre des effets bénéfiques certains sur quelques-unes des données les plus
sensibles de notre économie : restructurations nécessaires, emploi, taux de couverture du
commerce extérieur, croissance des salaires...

Ce n'est que dans la deuxième phase de ses travaux, et en fonction des options choi-
sies, que la Commission de l'Industrie arrêtera définitivement les axes principaux sur les-
quels s'orienteront ses recherches. En s'inspirant des principales conclusions du Comité de
Développement industriel elle avait, dans la phase préliminaire, retenu cinq domaines qui
lui paraissaient ouvrir déjà un champ considérable de réflexions.

En choisissant d'abord de préciser la notion de profit, telle qu'elle doit être enten-
due dans une économie de marché ouverte à la concurrence, la Commission entendait expli-
citer clairement la règle d'un jeu sans laquelle l'industrie ne peut orienter sa politique et
définir son avenir. Sans se faire d'illusions excessives quant aux chances de réalisation
immédiate de l'unanimité sur un tel sujet, elle entendait ouvrir la voie à un débat qui
devra bien un jour intervenir sur la finalité de l'entreprise.

Par le biais des problèmes de la formation, c'est l'ensemble des mesures propres à
attirer et à retenir dans l'industrie le personnel dont elle a besoin que la Commission se
proposait d'aborder. On peut sans doute penser que parmi ces mesures l'amélioration des
salaires, la nature et la précision des garanties données au personnel touché par les mesu-
res de restructuration sont fondamentales.

On ne saurait cependant trop insister sur la nécessité d'une mutation psychologique
en profondeur que peut seule réaliser une formation conçue à cet effet dès les premières
années de la vie scolaire. Elle devrait donner à l'homme une connaissance aussi concrète
et précise que possible des lois et nécessités économiques. Dans un monde où il risque de
devoir dans sa vie changer plusieurs fois de métier elle devrait viser à développer et h
conserver aussi longtemps que possible les facultés d'adaptation. Elle préparerait aussi les
recyclages indispensables aux reconversions, recyclages dont l'organisation devrait être soi-
gneusement étudiée en fonction des origines de la main-d'œuvre concernée : main-d'œu-
vre déjà formée à l'industrie, main-d'œuvre agricole, main-d'œuvre féminine, main-d'œuvre
d'immigration. C'est à ce prix que s'atténuera l'insuffisante mobilité de la main-d'œuvre,
insuffisance qui constitue l'une des plus graves rigidités de l'économie française ; et que
pourrait être acceptée, parce que comprise, l'inévitable et permanente adaptation aux néces-
sités de l'évolution économique.
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En se posant les problèmes de l'environnement, la Commission avait conscience de ce
qu'une expansion industrielle aboutissant à des résultats stables n'était pas possible hors du
contexte d'une économie plus efficace ouverte à la concurrence pour les fournitures des
services et consommations intermédiaires.

Elle entendait aborder par ce biais les questions liées au financement industriel.
Une rémunération satisfaisante des capitaux est, comme pour la main-d'œuvre, une condi-
tion primordiale de leur acheminement vers l'industrie. Il ne faut pas cependant minimiser
l'importance de l'organisation des circuits financiers permettant cet acheminement dans
une période où la nécessité reconnue d'une expansion industrielle forte obligera nécessai-
rement à des arbitrages entre les diverses parties prenantes.

Les problèmes de financement de l'industrie posent également celui des investisse-
ments étrangers et, par symétrie, celui des investissements de l'industrie française hors de
France. La multinationalité, dont le contenu est souvent mal compris, apparaît entre autres
comme une nécessité découlant de l'ouverture des marchés.

La Commission avait encore inscrit parmi ses thèmes de réflexion le problème des
petites et moyennes entreprises. Elle n'entendait pas s'intéresser à la défense d'intérêts
professionnels, aussi légitimes soient-ils, mais réfléchir à une biologie de l'entreprise.

L'expansion industrielle souhaitée ne se réalisera pas sans un effort poussé d'assai-
nissement des structures, entraînant la disparition, au besoin provoquée, d'entreprises de-
venues marginales, soit par le jeu des conditions économiques, soit par l'insuffisance de
leur gestion. Tl est nécessaire qu'en contrepartie de cette élimination, et pour garder au
tissu industriel toute sa vitalité, des entreprises nouvelles se créent. Provoquer cette créa-
tion, donner aux nouvelles venues le moyen de jouer leur chance dans des conditions de
saine gestion est une tâche à ne pas oublier.

Enfin la Commission entendait réfléchir aux interventions de l'Etat.

La concurrence, élément moteur de l'économie de marché, n'est pas un état de nature.
L'Etat doit assurer son fonctionnement normal à tous les niveaux de l'acte industriel, qu'il
s'agisse de réunir les éléments de la production ou d'écouler les produits obtenus. Il doit
veiller à ce que ne se créent ou ne se maintiennent des situations désavantageant artifi-
ciellement l'industrie française par rapport à ses concurrentes. Il doit éviter de provoquer
lui-même de telles situations en maintenant des blocages de prix et de salaires dans les sec-
teurs ouverts à la concurrence.

L'Etat joue un rôle essentiel par ses marchés et ses investissements. Il doit orienter
la conception régionale de l'industrialisation.

Enfin il dispose de l'arme majeure que constitue la fiscalité.

Dans ce point sommaire des approches d'une politique industrielle française il serait
trop injuste de ne pas mentionner le travail considérable accompli par les vingt-deux Comi-
tés sectoriels que comporte l'appareil de concertation du VI" Plan. Ils se sont efforcés de
préciser l'état actuel de leurs secteurs respectifs et de dénombrer les problèmes que pose
leur avenir.

La définition ultérieure d'actions sectorielles dans le cadre d'une politique d'ensem-
ble n'est certainement pas la tâche la plus facile que devra aborder la Commission de l'In-
dustrie. Les critères possibles pour le choix d'actions de ce genre sont nombreux et d'inspi-
ration fort différente. Par dessus tout une action sectorielle ne doit pas faire oublier que
la réalité véritable ne se situe que rarement au niveau du secteur. C'est l'entreprise qui la
constitue.

Le choix d'un taux d'expansion sera un acte politique. Il n'atteindra son but que s'il
est sanctionné par une opinion publique qui prend de plus en plus conscience de l'impor-
tance et de la signification humaine d'un tel choix.
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Encore faut-il que ce choix lui soit proposé en pleine clarté et ni la complexité du
sujet, ni le niveau de culture économique de ce pays ne rendent facile cette clarté.

Le danger le plus grave est peut-être celui des fausses oppositions. M. DESCARTES qui
a bon dos nous a légué le goût des enchaînements logiques, le désir passionné de discer-
ner en toute chose des causes et des effets et la manie de nous enfermer dans des dilem-
mes. En réalité il n'y a de cause et d'effet que dans les gestes élémentaires ; j'ouvre un
robinet, l'eau coule, en principe tout au moins. Mais dès que l'événement prend de la sur-
face et acquiert une profondeur dans le temps il n'y a plus que des actions réciproques.
La cause provoque l'effet mais l'effet réagit sur la cause et devient cause à son tour. L'évé-
nement progresse en roulant sur lui-même.

Rien ne serait plus faux que de présenter à l'opinion publique les options du VI" Plan
comme un choix entre « fonctions de production » et « fonctions collectives », entre indus-
trie et équipements collectifs, entre social et économique. Les équipements collectifs : lo-
gements, routes, télécommunications, stades, piscines, ont une incidence directe sur la dis-
parition des rigidités qui entravent l'expansion industrielle, laquelle est seule capable de
créer les richesses nécessaires à la réalisation des équipements collectifs.

Social et économique sont les deux aspects d'une même réalité : l'homme et c'est
bien l'homme et son avenir que met en cause le VI" Plan.

Enfin, et bien qu'elle ait un caractère plus spécifique, il convient de se garder à pro-
pos de politique industrielle d'une autre illusion.

Le marché commun et la politique d'ouverture dans laquelle vaille que vaille s'enga-
gent les nations industrialisées inscrivent l'avenir de leur industrie dans une économie de
marché.

Les diverses écoles continueront de s'affronter sur les avantages et les inconvénients
de ce type d'économie. Au moins a-t-ellc le mérite de constituer une règle du jeu claire et
simple sans laquelle l'édification d'une politique industrielle n'est pas possible.

L'erreur majeure serait de croire que le choix ainsi fait suffira à effacer d'un coup
toutes les conséquences des vingt-cinq dernières années. Pour s'en tenir au cas du finance-
ment, l'industrie française endettée, insuffisamment équipée, n'est pas en mesure pour l'heure
de rémunérer convenablement les capitaux dont elle a besoin et cependant sans ces capi-
taux elle ne peut espérer améliorer sa rentabilité.

En clair ceci veut dire que tout autant que la réalisation d'une politique industrielle
la construction d'une économie de marché sera une œuvre de longue haleine, inconceva-
ble sans la présence attentive de la puissance publique.

On peut formuler bien des critiques sur la manière dont cette présence s'est mani-
festée au cours des vingt-cinq dernières années. Il serait injuste et dérisoire d'oublier qu'elle
fut à bien des égards indispensable et bénéfique.

Dans la perspective d'un plan bâti sur une règle du jeu précise il n'est pas interdit
de souhaiter et d'espérer qu'elle ait dorénavant le mérite de la cohérence.
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L'Aménagemen t du Territoir e

par Miche l ROUSSELOT, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées,
Chef du Service Régional et Urbain au Commissariat général du Plan.

Il est difficil e d'analyser objectivement les travaux d'une commission à laquelle on a
pris personnellement une grande part. J'essaierai de le faire en dégageant les innovations
ou, du moins, ce que je crois être des innovations importantes dans les propositions de la
Commission Nationale d'Aménagement du Territoire. Je m'attacherai surtout à en dégager
les conséquences qui peuvent en résulter pour le fonctionnement du Ministère de l'Equipe-
ment et du Logement et pour les responsabilités assumées par les Ingénieurs des Mines et
des Ponts et Chaussées.

La Commission Nationale d'Aménagement du Territoire s'est efforcée de faire pren-
dre en compte aussi tôt et aussi complètement que possible tous les aspects spatiaux du
développement économique et social. Elle affirme qu'il n'existe pas de finalités particulières
à l'aménagement du territoire mais plutôt certains aspects des finalités générales du déve-
loppement économique et social dont les significations sont particulièrement importantes au
niveau régional et au niveau local. A titre d'exemple, le Plan affirmera, parmi ses finalités,
la recherche d'une plus grande égalité des chances. Cette volonté se traduira, certes, au ni-
veau des individus et des groupes sociaux, mais elle doit entraîner aussi la recherche d'une
plus grande égalité des chances des différentes régions en matière de développement écono-
mique moderne. De même, au niveau des moyens, la C.N.A.T. ne proposera nas seulement des
politiques sDécialement et exclusivement orientées vers la solution des problèmes d'aménaue-
ment du territoire, mais bien plutôt l'examen approfondi des applications, aux niveaux régio-
nal et local, de toutes les grandes politiques de développement : nolit'one agricole, politiqne in-
dustrielle, politique des services et du tourisme... Cet examen fera apparaître des difficultés
d'application non révélées par l'approche globale, et peut-être même des impossibilités ou
des ^onséq'iences inacceptables de ces politiques dans certaines régions : par exemple, le
problème général de conversion de la main-d'œuvre agricole en main-d'œuvre industrielle
n'a pas du tout le même sens en Bretagne qu'en Lorraine.

Le rapport sur les options présenté par la Commission Nationale d'Aménagement du
Territoire comprend deux grandes parties consacrées respectivement aux orientations à
long terme et aux politiques à développer dans le moyen terme.

I. - Les orientation s à long ternie .

Parmi un ensemble complexe d'orientations à long terme, différenciées suivant les
situations régionales, nous retiendrons ici trois grandes lignes directrices :

1" L'acceptation raisonnée du phénomène de concentration. Ce phénomène de concen-
tration est considéré par la Commission comme une condition essentielle d'efficacité et
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d'adaptation aux conditions modernes de vie et de travail. Pour les individus, c'est lui qui
permet l'accès au mode de vie urbain et à des niveaux élevés de consommation de biens et
de services de qualité supérieure, comprenant bien entendu les formes évoluées de loisirs
et de culture.

Pour les entreprises, c'est souvent la seule façon d'espérer atteindre la compétitivité
que nous impose maintenant l'ouverture de l'économie française sur le monde extérieur.
Cette nécessité de la concentration pour les entreprises ne découle pas uniquement de l'ac-
croissement régulier de la taille des entreprises dans certains secteurs : ce phénomène n'est
plus aussi systématique qu'il y a quelques années. Mais il découle surtout du développe-
ment considérable des relations entre les entreprises industrielles et/ou de services, à l'é-
chelle régionale, nationale et internationale. L'accès facile et rapide aux fournisseurs, aux
sous-traitants, aux services, aux entreprises, aux services de haut niveau, aux correspon-
dants de toutes natures, devient de plus en plus une condition de vie ou de mort pour beau-
cou» d'entreprises. Par ailleurs il leur faut disposer de ressources en main-d'œuvre abon-
dante et diversifiée qu'il est difficil e de se procurer dans bien des endroits de France. En
définitive, c'est par la participation à un « tissu industriel » que l'entreprise moderne assu-
re sa croissance et sa compétitivité. C'est encore plus net lorsqu'on considère les services,
et surtout les services de haut niveau qui doivent impérativement se localiser dans des très
grandes villes où les relations à l'échelle mondiale sont abondantes et d'un accès facile.

Acceptant donc le phénomène de la concentration, la C.N.A.T. affirme avec d'autant
plus de vigueur que ce phénomène doit être maîtrisé afin d'éviter la surcharge démogra-
phique et économique de certaines zones qui engendre l'encombrement, le gaspillage éco-
nomique, et surtout la dégradation rapide des conditions de vie. La concentration doit
donc être orientée et organisée longtemps à l'avance, ce qui implique l'établissement de
plans et de programmes à long terme et à moyen terme, ainsi que de vigoureux efforts
d'équipement. Les schémas directeurs que l'on étudie déjà au niveau des grandes agglomé-
rations doivent être établis aussi, avec les transpositions nécessaires, au niveau de toutes
les grandes zones de haute densité.

L'analyse des densités actuelles et de leur évolution possible à long terme nous indi-
que que de tel'es études et de tels efforts d'organisation et d'équipement sont particulière-
ment nécessaires pour trois grands ensembles de haute densité qui sont : la Région du
Nord, l'ensemble constitué par la Région Parisienne, la vallée de la Basse-Seine et leurs
proloiv'ements, et enfin l'ensemble du Sud-Ouest qui s'étend à travers les régions Rhône-
Aines. Languedoc-Roussillon et Provence-Côte d'Azur. L'enjeu qui nous est proposé, enjeu
peut-être décisif pour l'avenir de l'économie française, c'est de faire de ces "randes zones
des « ensembles structurés de haute densité ». c'est-à-dire des ensembles où les concentra-
tions semi-continues de population et d'activités dévelonncont entre elles de très puissantes
relations .»race à un svstème évolué de transports et de communications à toutes distances,
ce qui fera émerger de multiples opportunités de développements et de modernisations.

Le phénomène de concentration doit être maîtrisé aussi dans les autres parties du
territoire national. Mais comme la France a dans l'ensemble une densité démographique
moyenne faible (91 habitants par km2), le phénomène de concentration signifiera pour la
plupart des régions françaises une concentration des activités économiques et des popula-
tions sur un nombre limité de zones économiquement fortes (par exemple les vallées mosel-
l'ines, le Val d'All'er. la Loire movenne...) et. plus généralement, sur un nombre limité de
foiiers d'(i''t;vhê (ronronnant en règle «énérale Plus de 50.000 habitants) et qui se présen-
teront sous forme d'agglomérations relativement importantes, ou de groupes d'aggloméra-
tions plus netites voisines les unes des autres (moins de SO km) et fortement reliées les
unes aux autres mr le svstème des transports et communications afin de constituer une
seule entité démographique et économique.

2" La volonté de réduire les inégalités régionales et d'améliorer les chances des ré-
gions en difficulté.

Cette volonté s'appliquera particulièrement aux régions de l'Ouest et du Sud-Ouest,
dont la modernisation économique s'effectue encore avec difficultés. La Commission préco-
nise donc de maintenir et de renforcer l'aide consentie par la Nation en faveur du décol-
lage économique de ces régions : il s'agira d'un effort d'essaimage des activités économi-
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qiics déjà bien développées dans les régions les plus fortes et de toutes les actions tendant
à faciliter le développement industriel moderne, notamment par la décentralisation indus-
trielle et tertiaire et par le renforcement des structures d'accueil.

De même, il s'agira de résoudre les problèmes très préoccupants que posent certai-
nes régions dont les activités industrielles traditionnelles sont en récession : dans les ré-
gions du Nord, de la Lorraine et d'une partie du Massif Central, il s'agit de la récession
des charbonnages et de la reconversion de la sidérurgie et des industries textiles tradi-
tionnelles. Cette reconversion doit être poursuivie, accompagnée d'efforts pour accélérer le
démarrage d'activités nouvelles à forte capacité d'expansion et pour résoudre tous les pro-
blèmes, parfois douloureux, que posent la reconversion des travailleurs ainsi que leur dé-
placement.

Mais la C.N.A.T. exprime aussi son souci de voir se développer l'autonomie des déve-
loppements économiques régionaux. Elle estime en effet que ces développements seront
plus puissants, plus permanents, et qualitativement plus satisfaisants pour les populations
intéressées s'ils s'effectuent davantage à partir d'initiatives et de responsabilités proprement
régionales. Elle encourage donc l'apparition de stratégies autonomes de développement dans
tous les ensembles pluri-régionaux qui pourront les formuler valablement. Elle recommande
donc que soit poursuivie la politique de promotion de métropoles d'équilibre puissantes
qui seront, par définition, le siège d'innovations créatrices et de fortes impulsions pour le
développement économique des régions voisines. Il reste encore beaucoup à faire dans ce
domaine pour que plusieurs villes françaises soient au niveau des grandes métropoles étran-
gères (Turin, Milan, Francfort...). 11 conviendra aussi de développer les liaisons de certaines
régions avec d'autres régions françaises plus puissantes, afin d'équilibrer ces influences avec
celles qui se développent maintenant en provenance de métropoles étrangères : ceci s'ap-
plique particulièrement aux régions frontalières du Nord et de l'Est de la France.

De même, pour les régions de l'Ouest et du Sud-Ouest, il faut explorer toutes les
opportunités que peut offrir la façade atlantique : c'est-à-dire valoriser les possibilités d'é-
changes extérieurs de ces régions avec la Grande-Bretagne, les Etats-Unis d'Amérique, la
Péninsule Ibérique, l'Amérique du Sud, etc.. Des propositions concrètes ont été faites dans
ce sens par un groupe de travail interrégional.

3" L'effort d'amélioration du cadre de vie.

Les analyses et les propositions correspondantes ne se situent plus à l'échelle du ter-
ritoire national dans son ensemble, mais à celle de la vie quotidienne des hommes : il s'agit
de la ville, ou de l'espace rural. La Commission évoque en particulier l'intensification né-
cessaire de la lutte contre les pollutions (pollution de l'eau, pollution de l'air), de la lutte
contre le bruit, du développement de méthodes efficaces pour l'élimination de déchets de
toutes natures, et de la protection contre toutes les formes d'agression engendrées par les
conditions de vie et de production dans la société moderne. Elle recommande aussi que la
protection des sites et, d'une façon générale, la préservation du potentiel naturel existant
soient mieux assurées dans l'intérêt des générations futures.

Toutefois l'effort principal doit porter sur l'amélioration rapide des conditions de
vie dans les villes et sur les politiques d'aménagement de l'espace rural. La Commission des
Villes étudie à fond le premier point et on trouvera dans ce numéro, sous la plume de
MAYET, l'essentiel des recommandations de cette Commission.

Pour le second point, la Commission rappelle l'importance relative de l'espace rural
sur l'ensemble du territoire national et le volume, relativement stable (18 millions d'habi-
tants environ) de la population qui l'occupe et qui continuera de l'occuper au cours des
prochaines années. Elle recommande pour cet espace rural des orientations diversifiées sui-
vant les zones puisque les différentes parties de l'espace rural seront affectées de façon
différente par l'influence du voisinage urbain, par le développement des loisirs et du tou-
risme, par le maintien ou la modernisation d'activités industrielles et artisanales dispersées,
enfin par le développement des résidences secondaires qui accueillent en milieu rural une
population certes temporaire mais dont l'influence sera loin d'être négligeable.
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II . - Les politiques à moyen terme.

La C.N.A.T. préconise le maintien, le renforcement, la rationalisation de la plupart
des politiques nationales d'aménagement du territoire pratiquées pendant le V" Plan : poli-
tiques de développement des structures d'accueil et des grands équipements de transports
et de télécommunications, politiques de décentralisation industrielle et tertiaire et de conver-
sion rurale, politiques de l'eau, des grands aménagements touristiques, et surtout politiques
de formation des hommes et de décentralisation de la recherche scientifique et technique,,..

Mais la caractéristique la plus importante des recommandations formulées par la
Commission en matière de politiques à moyen terme, c'est de miser à fond sur le dévelop-
pement des responsabilités effectives des instances régionales et locales. La Commission con-
sidère en effet qu'un tournant a été pris en cette matière et que l'idée de régionalisation et
de décentralisation continuera de faire son chemin. Elle estime qu'il ne peut en résulter
qu'un enrichissement des possibilités de développement économique et social par l'analyse
directe des situations économiques régionales et locales et par l'émergence de véritables stra-
tégies régionales et locales de développement, certes dépendantes, mais sûrement originales.

On rejoint ainsi d'ailleurs une philosophie de la croissance économique fondée sur
des initiatives décentralisées. La décentralisation répond donc tout naturellement aux récen-
tes positions prises en faveur de la libération des dynamismes d'individus, d'entreprises ou
de groupes, libération tout à fait indispensable mais qui serait dangereuse si elle ne s'effec-
tuait qu'à ce niveau, en se limitant aux seuls aspects sectoriels du développement et en
méconnaissant les réalités régionales et locales.

Plus concrètement, des propositions sont très nettement formulées au niveau de l'ag-
glomération pour accélérer le regroupement communal. Ce regroupement accroîtrait consi-
dérablement l'efficacité de la procédure des programmes de modernisation et d'équipement
dont la confection a été entreprise dans toutes les agglomérations de plus de 50.000 habi-
tants. Il s'agit en effet de faire de ces programmes de véritables outils de travail pour la
transformation des villes : ils doivent servir de base à une programmation souple des ac-
tions, complétée par un contrôle continu et moderne de la gestion.

Au niveau régional, sans attendre une réforme politique éventuelle, il convient de ren-
forcer encore les responsabilités des instances régionales en leur demandant de dégager
avec clarté des stratégies de développements valables pour une ou plusieurs régions, et de
mettre en œuvre, sous forme de programmation souple, les politiques correspondantes. 11
leur reviendra ainsi notamment la responsabilité de prononcer des arbitrages non seule-
ment au moment où seront arrêtées les enveloppes des programmes du VI" Plan, mais aussi
tous les ans lorsque les budgets annuels seront arrêtés aux différents niveaux.

Cette orientation doit se traduire déjà au cours des prochains mois par un renforce-
ment et une nouvelle orientation des dispositifs de régionalisation du Plan. Les équipements
collectifs y seront classés en quatre catégories, en fonction des responsabilités réelles de
planification (fixation des objectifs) et de programmation (élaboration des programmes con-
crets et responsabilité du lancement des opérations à effectuer) qui devront être assumées
aux différents niveaux : national, régional et local.

La mise en œuvre de ce nouveau dispositif s'accompagnera de réformes permettant
d'accroître les responsabilités au moment de l'exécution des programmes : des propositions
sont faites tendant à moderniser la fiscalité locale et à simplifier les régimes de subvention.
L'attribution aux régions, puis aux agglomérations, d'un nombre limité (15 à 20) de subven-
tions affectées globalement à de grands secteurs ou sous-secteurs d'équipement, et à l'inté-
rieur desquels les taux de subvention seraient autant que possible uniformisés, permettrait
aux régions et agglomérations de prononcer leurs arbitrages en toute responsabilité au mo-
ment de la mise au point des budgets annuels. Elle permettrait aussi d'alléger beaucoup les
procédures des contrôles a priori, qu'ils soient techniques ou financiers. Il est prévu de faire
déboucher les travaux de préparation du Plan sur la conclusion de quelques contrats de
plan entre l'Etat et certaines agglomérations importantes ayant opéré leur regroupement
communal et dotées de programmes de modernisation et d'équipement. Les engagements
réciproques de l'Etat et des collectivités locales deviendraient alors des engagements fer-
mes pour ce qui concerne les perspectives financières et aussi l'exécution des différentes
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parties du programme de modernisation et d'équipement dont la responsabilité incombe à
l'une ou l'autre des parties contractantes. Dans cette optique, la plupart des contrôles a
priori, techniques ou financiers, pourraient être supprimés et remplacés par un contrôle
moderne de gestion a posteriori, débouchant éventuellement sur des avenants aux contrats
de plan initiaux.

CONCLUSION

De ces orientations et surtout du développement de moyens nouveaux inspirés par une
volonté de décentralisation effective des responsabilités, il résulte nécessairement que des
changements sont à opérer dans les méthodes de travail des Administrations. Ceci concerne
tout spécialement le Ministère du Développement industriel et scientifique et le Ministère de
l'Equipement et du Logement. En particulier, les responsabilités de leurs services régionaux
seront accrues dans le dialogue direct qu'ils auront à soutenir avec le Préfet de région, au
moment de fixer les priorités du Plan et d'arrêter les arbitrages des programmes pluri-
annuels et des budgets annuels. En effet, ces arbitrages régionaux ne seront pas contestés au
niveau de l'Administration centrale, afin d'affirmer clairement la responsabilité des instan-
ces régionales.

Il apparaît donc souhaitable et même urgent de poursuivre la mise en place des ser-
vices régionaux du Ministère du Développement industriel et scientifique et de leur confier
d'importantes responsabilités dans l'orientation et la mise en place du développement indus-
triel régional. Il convient aussi de faire évoluer la répartition des moyens du Ministère de
l'Equipement et du Logement qui ont été jusqu'à maintenant trop exclusivement réservés
aux Directions départementales.

Mais il faut également s'attendre à un grand développement du rôle et des responsa-
bilités des Missions régionales placées auprès des Préfets de région. C'est à nos Corps d'In-
génieurs qu'il revient d'apporter une contribution effective à cette promotion. Les statuts
des Missions régionales seront probablement modifiés prochainement et il sera fait appel
à des éléments de valeur en provenance de tous les Corps de l'Administration, dès lors qu'ils
sont intéressés par les problèmes de développement régional et par la responsabilité de la
planification et de la programmation. Il faudra répondre très efficacement à cette demande
nouvelle car il est certain que nous abordons une étape importante de l'évolution des res-
ponsabilités el des méthodes de nos Administrations, et sans doute aussi de la transforma-
tion de notre Société.
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La politiqu e des transport s

par Pierre PERROD, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
au Service des Affaires Economiques et Internationales.

INTRODUCTION

La première phase de préparation du VI' Plan des transports s'est achevée avec la
mise au point du rapport sur les grandes options que la Commission des Transports a sou-
mis au Commissaire général du Plan.

Le but de cet article est de présenter ces grandes options en montrant comment elles
ont pu être élaborées.

Avant d'aborder l'exposé des conclusions de la première phase des travaux de cette
Commission, il convient de rappeler d'une part, la procédure suivie pour le déroulement
des travaux et, d'autre part, les bases de réflexion qui ont permis de dégager les grandes
options.

I. - PROCÉDURE SUIVIE POUR LA CONDUITE DES TRAVAUX

Les travaux qui se sont déroulés pendant 4 mois avaient été précédés par des études
sur le long terme qui ont fourni un certain nombre d'indications concernant notamment
l'évolution des besoins. Ils ont été ensuite menés grâce à une organisation relativement
complexe à mi-chemin entre l'approche fonctionnelle et l'approche sectorielle.

En effet, il fallait à la fois tenir compte de l'évolution de la politique des transports
de plus en plus basée sur la notion de marchés et de la nécessaire cohérence au niveau des
techniques. C'est pourquoi parallèlement aux trois comités sectoriels (comités des transports
aériens, intérieurs et maritimes), deux groupes fonctionnels (marché des transports de voya-
geurs et de marchandises) ont analysé un certain nombre de problèmes à caractère hori-
zontal et préparé les discussions de la Commission plénière.

Les deux premiers mois ont été utilisés pour réunir les éléments sur le constat du
Ve Plan, les enseignements à tirer du long terme el pour définir à partir des divers groupes
les problèmes qui devaient être posés lors de l'élaboration des options. C'est ainsi qu'a été
dégagée une liste de thèmes d'options rassemblant, au niveau de la Commission, les ques-
tions abordées dans le cadre des orientations définies à ce moment-là par les Commissions
horizontales du Plan et, en particulier, la Commission de l'Economie générale et du Finan-
cement et la Commission nationale d'Aménagement du Territoire.
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Les mois suivants ont vu l'analyse de ces thèmes d'options, ce qui a permis à la Com-
mission de définir les grandes orientations. Dans certains cas d'ailleurs, cela a été impos-
sible, des analyses plus approfondies des problèmes étant jugées nécessaires.

II. - « ÉLÉMENTS» DE RÉFLEXION POUR LES TRAVAUX DE LA COMMISSION

1° Constat du V° Plan : Prévisions - Réalisations (ou constat de la situation
actuelle au regard des options prévues par le Ve Plan).

a) En premier lieu, le V Plan avait prévu un effort considérable d'investissements
par rapport aux plans précédents : cet effort apparaissait d'ailleurs insuffisant au regard
des besoins, notamment en matière routière.

L'exécution n'a vu qu'un taux de réalisation globale de 80 '7< très variable d'un sec-
teur à l'autre : autoroute de liaison, 110 % ; routes nationales de rase campagne, 62 % ;
voies navigables, 74 % ; ports maritimes, 84 '/<  ; chemin de fer, 110 % ; aviation civile,
92 '/< . Il y a une exception qui concerne l'Aéroport de Paris pour lequel une réévaluation a
été prévue et qui a vu une réalisation de 205 c/<  par rapport aux prévisions initiales.

Ces pourcentages sont donnés en valeur financière réelle : les réalisations en quantité
physique sont évidemment bien inférieures (de l'ordiv de 10 r/<  suivant les évaluations effec-
tuées).

Malgré un effort non négligeable, le résultat obtenu n'est pas très satisfaisant puisque
la Direction des Routes et de la Circulation Routière a estimé que la situation en 1970 en
matière de service offert avait empiré par rapport à 1965, de sorte que pour rétablir cette
situation, il faut tripler en 1975 l'enveloppe du V Plan alors que le seul maintien de l'état
actuel justifie pour le VF Plan déjà le doublement de cette enveloppe.

Corrélativement, une certaine concentration des investissements sur les axes et dans
les zones les plus importantes économiquement peut également être constatée (dorsale Nord-
Paris-Basse-Seine-Sud-Est notamment).

b) En second lieu, l'organisation du marché des transports sur le plan intérieur et
sur le plan européen s'est poursuivie dans le sens d'une libéralisation grâce à la mise en
place d'un certain nombre de règles à l'intérieur desquelles la concurrence peut s'exercer
et permet de concourir aux objectifs poursuivis.

C'est essentiellement la solution intérimaire en matière de tarification de l'usage de
l'infrastructure qui pose les bases de la libéralisation. Elle répond, rappelons-le, au principe
suivant :

— à l'intérieur du marché des transports de voyageurs, la tarification de l'usage de
l'infrastructure doit permettre la réalisation de l'équilibre budgétaire, comme cela
se passe pour la voiture particulière,

-— pour le marché du transport de marchandises, la base de référence de la tarifica-
tion est le coût marginal social comprenant non seulement le coût marginal d'usa-
ge (dépenses d'infrastructures entraînées par le passage d'un véhicule supplémen-
taire) mais aussi le coût marginal externe (coût entraîné sur les autres usagers
par le passage d'un véhicule supplémentaire).

Des applications concrètes ont vu le jour avec la taxe à l'essieu, la révision de la
convention de l'Etat avec la S.N.C.F. Dans le même ordre d'idées, une évolution du rôle
de l'Etat a eu lieu (effort de clarification dans le cas de la S.N.C.F. et d'AIR-INTER, conces-
sion d'un certain réseau d'autoroutes à des groupes privés).
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2" Etudes prospectives sur le long terme (horizon 85).

A ces considérations sur le passé se sont adjointes des vues sur le long terme. En la
matière évidemment, il a été beaucoup plus difficil e d'arriver à des conclusions très nettes.
Pourtant, il est essentiel, afin de prévoir notamment les infrastructures ayant une longue
durée de vie et étant irréversibles du point de vue géographique, de dégager des orienta-
tions à long terme.

Un ne retiendra ici que les considérations qui font l'objet d'un certain consensus :
a) 11 s'agit d'abord de l'accroissement beaucoup plus important des échanges avec

l'extérieur par rapport au développement des transports intérieurs qui, en dehors de l'usage
de la voiture particulière et du transport aérien de voyageurs (pour des raisons différentes
d'ailleurs), aura un accroissement probable inférieur au taux de croissance de la P.I.B.

b) 11 s'agit ensuite d'une tendance à une certaine spécialisation des techniques au ni-
veau des marchés : la diminution relative des transports lourds par les moyens terrestres
classiques sauf pour les matériaux de constructions (l'approvisionnement des zones de forte
densité et surtout de la région parisienne posera des problèmes difficiles — GÜ millions de
tonnes pour cette dernière —) et les hydrocarbures, s'accompagnera du gigantisme des trans-
ports maritimes. Ainsi les transports terrestres auront de plus en plus à assurer les échanges de
produits légers nécessitant une qualité de service accrue : les techniques mixtes prendront
une importance relative. De même pour les voyageurs, les transports collectifs publics se
concentreront à l'intérieur des grandes agglomérations et, sur les liaisons longues, la voi-
ture particulière assurera la desserte à courte et moyenne distance en dehors du minimum
nécessaire pour certaines catégories de population.

3  Prise en compte des lignes d'action de la Commission de l'Economie Générale
et de Financement.

Les derniers éléments qui ont dirigé les réflexions de la Commission ont été les lignes
d'action générales définies au départ par la Commission de l'Economie générale et du Fi-
nancement : améliorer la compétitivité de l'économie française en jouant notamment sur
l'entraînement des entreprises, maîtriser les conséquences sociales des mutations nécessai-
res, prendre en considération les finalités plus qualitatives du développement en respectant
les valeurs liées à la qualité du cadre de vie, tendre à une meilleure répartition des fruits de
l'expansion et enfin régler la progression des dépenses administratives.

Après ces considérations préalables nécessaires à une bonne compréhension des dé-
marches effectuées par la Commission, il convient d'aborder les résultats des premiers tra-
vaux.  I1

I I I . - SYNTHÈSE DES TRAVAUX DE LA COMMISSION

DÉTERMINATION DES GRANDES OPTIONS OU MISSIONS
ET CHOIX DES OBJECTIFS POUR LE VIe PLAN DES TRANSPORTS

l r c Mission.

Le transport, conditionnant le développement de l'économie, doit à la fois le permet-
tre et l'orienter dans le sens désiré. En tout état de cause il ne doit pas constituer de goulot
d'étranglement. Pour ce faire l'effort devra porter dans quatre directions :

a) Equiper dans des conditions de coût et de qualité de service non pénalisantes pour
les activités desservies, les zones du territoire appelées à connaître un fort développement
et les axes les reliant qui ont été définis par la C.N.T.T. A ce titre l'aspect complémentaire
des divers modes de transports doit être souligné : route, chemin de fer, voies navigables,
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ports maritimes, liaisons aériennes se complètent suivant les cas pour conférer aux axes le
rôle d'un puissant moyen d'expansion. C'est à ce sujet que le problème des voies navigables
à grand gabarit a été étudié. La Commission s'est trouvée d'accord pour insister sur l'urgence
d'un équipement des vallées ; pour le franchissement de seuils, la décision a été reportée à
la phase de programmation.

Le R F. It « Xalion »

b) Accroître la place du transport français dans les échanges internationaux pour
une politique basée sur la compétitivité : c'est évidemment, compte tenu de l'internationa-
lisation des échanges, un point clé. A ce titre la Hotte maritime française peut et doit être
développée. Kn ell'et, pour la première fois depuis de longues années la grande majorité
des navires qui la composent ne soutirent pas d'handicap très sérieux d'exploitation par
rapport aux autres pays industriels occidentaux. De même un effort particulier doit être
l'ait pour poursuivre l'amélioration du système portuaire français par la diminution du coût
de passage dans les ports, le développement des complexes industriels dans les zones por-
tuaires et l'équipement des hinterlands qui correspondent d'ailleurs aux zones de haute
densité. Parallèlement l'amélioration de la compétitivité du transport aérien par une coopé-
ration accrue entre les compagnies française-) et des transports terrestres devra être un
souci constant dans la phase de programmation.

c) Adapter constamment l'appareil de transport aux progrès techniques : pendant le
VI1' Plan, les évolutions les plus significatives concerneront les avions géants et supersoni-
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« Guronord »

quc.s, l'accélération de la vitesse des transports terrestres de voyageurs (aérotrain, turbo-
train), la poursuite du gigantisme des navires et le développement des techniques mixtes
(conteneurs, navires porte-barges).

d) Assurer par une exploitation appropriée de la voirie, les conditions de diffusion
terminale et de distribution des trafics de marchandises dans les zones urbaines : ce point
dont l'importance est souvent sous-estimée, prendra une importance croissante et il est
temps au cours du VI'1 Plan d'amplifier les efforts encore limités faits jusqu'à présent dans
ce domaine.

2 Mission.

Le transport doit aussi contribuer à l'amélioration du cadre et des conditions de vie
des Français dans leurs activités professionnelles, dans leur vie quotidienne et dans leurs
loisirs. Dans le cadre de cette mission du transport, trois objectifs sont apparus essentiels :

a) Maintenir les conditions d'un développement continu de l'usage de la voiture par-
ticulière en rase campapne en limitant ses effets négatifs à un niveau admissible en parti-
culier pour la sécurité. Trois volets s'inscrivcit naturellement à ce sujet : une nouvelle mu-
tation est nécessaire quant au niveau de l'enveloppe de l'effort dans le VI'' Plan et si on veut
donner aux Français la possibilité de circuler dans des conditions supportables :

— le réseau routier national a besoin d'un renforcement nécessitant éaalement des dé-
penses importantes sous peine de l'effondrement d'une part notable de ce réseau,

— enfin une politique cohérente et très énergique en matière de sécurité doit être
définie et appliquée au cours du VI ' Plan.
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Le pont Masséna

b) Améliorer la qualité de service des transports collectifs de voyageurs interrégio-
naux pour répondre aux aspirations croissantes des usaeers pour ce type de déplacements.

c) Renverser les tendances actuelles en matière de transports urbains afin d'éviter
une dégradation prolongée des transports en commun et du cadre de vie : ce point est com-
mun avec la Commission des Villes et porte sur la priorité en faveur du transport en com-
mun, sur l'organisation de l'usage de l'automobile dans les zones urbaines denses et sur la
nécessité d'une réforme institutionnelle du cadre au niveau de l'agglomération.

3' Mission.

Faire évoluer le rôle de l'Etat dans le sens d'une réelle décentralisation : à ce sujet
il a semblé à la Commission que le rôle de l'Etat devrait être essentiellement l'organisation
des marchés des transports et la définition des orientations à moyen et long termes que son
rôle d'investisseur lui confère.

a) A ce titre, il doit développer l'information économique, mettre au point les prin-
cipes de l'égalité de traitement entre modes tant sur le plan réglementaire tarifaire, fiscal,
que pour le choix des investissements.

b) Par ailleurs, il conviendra d'examiner si certaines activités actuelles de l'adminis-
tration ne peuvent être confiées à des établissements publics ou parapublics et si une clari-
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iîcation des relations Etat-Entreprises publiques analogue à celle qui est en cours à la
S.N.C.F. ne devra pas s'étendre avec profit dans d'autres cas.

c) Enfin, l'Etat se sert des transports pour effectuer un grand nombre de transferts
sociaux et économiques ; une clarification est nécessaire pour permettre ultérieurement
l'efficacité de ces interventions au regard des objectifs poursuivis.

4" Mission.

Promouvoir les innovations techniques dans les transports terrestres par une inter-
vention de l'Etat pour organiser et aider le développement d'une façon plus efficace, mieux
orientée vers les besoins potentiels, dégager un niveau national grâce à des expérimenta-
tions à caractère commercial. Les préoccupations relatives à la protection de l'environne-
ment et à l'exportation de techniques et de matériels devraient être à la base d'une telle
politique prospective d'innovations.

5* Mission.

L'évolution du secteur des transports et de l'appareil productif va entraîner des pro-
blèmes sociaux importants. La Commission a élé d'accord sur l'importance fondamentale de
la formation professionnelle dans le double but de préparer les reconversions et de faire
face à l'augmentation des activités. Dans le même ordre d'idées, une harmonisation des
conditions de travail tenant compte des caractères spécifiques des diverses techniques est
apparue indispensable dans le double souci d'une nécessaire amélioration de ces conditions
parfois difficiles et de la nécessité d'un recrutement plus large actuellement peu aisé dans
certains secteurs.

CONCLUSIONS

Finalement on peut constater que la Commission n'a pas pris nettement position sur
des moyens mais plutôt sur des objectifs. Les discussions ont plus spécialement porté, dans
les diverses réunions, sur certains problèmes fondamentaux :

en matière de politique routière de rase campagne, le caractère inéluctable du dé-
veloppement de l'usage de la voiture particulière notamment à moyenne distance
a été abordé par certains commissaires en liaison avec la situation dans les agglo-
mérations et avec la sécurité routière. Le nécessaire arbitrage capacité-qualité de
service-sécurité pour une enveloppe donnée a été souligné sans qu'un consensus
puisse se réaliser à ce sujet ;
en matière de voies navigables, les discussions ont été également vives sur le pro-
blème de franchissement des seuils. Si l'ensemble des commissaires a été d'accord
pour constater que la rentabilité du point de vue de l'économie des transports
n'était pas suffisante pour justifier de tels investissements, les divergences ont porté
sur l'importance relative du rôle de la voie d'eau en matière de développement éco-
nomique et d'aménagement du territoire par rapport à d'autres moyens envisa-
geables ;

en matière de concentration des efforts, certaines réticences se sont fait jour sur
la politique d'aménagement du territoire sous-jacentes aux orientations prises. Le
problème de l'équipement de l'Ouest, du Sud-Ouest et du Centre a été ainsi posé ;

. ] e renversement de tendances en matière de transports urbains a été également
discuté dans les deux sens d'ailleurs : les uns étant favorables à une prise de posi-
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tion beaucoup plus nette en faveur des transports en commun, les autres s'oppo-
sant à toute limitation de l'usage de la voiture particulière. La formule retenue
veut assurer l'équilibre entre les modes par des mesures réglementaires et tari-
faires et en insistant sur l'effort nécessaire d'investissement en matière routière ;

— en matière sociale également des positions différentes ont été exprimées sur l'inté-
rêt d'une harmonisation des conditions de travail entre les divers secteurs et no-
tamment pour la route et le chemin de fer. Un certain accord s'est finalement
établi sur une harmonisation progressive tenant compte des situations dans les dif-
férents modes ;

— d'autres thèmes ont été également abordés tels que le problème de l'avenir de la
flotte de commerce, les moyens de faire face à la concurrence des ports du Béné-
lux, les possibilités et l'intérêt de l'expansion de la technique du conteneur dans
les transports terrestres, la place respective du train rapide de l'avion pour les
liaisons intervilles.

Cependant, à travers toutes ces discussions et prises de positions plus ou moins net-
tes sur les diverses missions des transports, un objectif prioritaire a pu être dégagé : la réa-
lisation rapide de structures industrielles compétitives sans pour autant sacrifier trop le
caractère « fonctions collectives » du secteur. Le problème essentiel de la phase de pro-
grammation sera ainsi, compte tenu des enveloppes financières retenues, de maintenir un
équilibre entre ces deux tendances.

De toutes façons, une solution ne pourra être trouvée que dans un effort exceptionnel
d'investissements nécessaire tant pour les voyageurs que pour les marchandises.

C'est à ce prix que la politique des transports permettra d'assurer l'expansion écono-
mique en affrontant notamment dans de meilleures conditions la concurrence étrangère.
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Les orientation s de la politiqu e

urbain e au VIe Plan

par Pierr e MAYET, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
au Service des Affaires Economiques et internationales.

Xotu : La Commission des Villes mise en place pour le VI" Plan comprend une parti-
cipation très importante d'élus locaux (1/3), spécialement de maires de communes importan-
tes, qui marque assez fortement le style de ses travaux. Par ailleurs, les orientations ini-
tiales qui lui avaient été proposées l'ont fortement incitée à reconnaître le caractère essen-
tiellement local de la planification urbaine et à privilégier dans ses réflexions les proposi-
tions visant à créer les conditions de son efficacité plus qu'à déterminer des orientations
de planification nationale. L'article ci-dessous expose comment la Commission des Villes dé-
crit le problème urbain et propose des orientations de politique pour le VIe Plan.

L'évolution accélérée des structures économiques et l'urbanisation sont un seul et
même phénomène qui transforme en quelques décennies le visage de notre pays ; en effet
si la concentration des hommes et des activités dans les villes revêt actuellement une telle
ampleur, c'est bien pour l'intérêt majeur qu'y trouvent les principaux agents du dévelop-
pement, et en particulier les entreprises. Le coût de l'urbanisation apparaît ainsi comme
une des composantes du coût du développement économique dans lequel il apparaît comme
un investissement.

Les conditions de la vie urbaine, spécialement dans les grandes agglomérations, se
dégradent sous l'effet conjugué de la concentration de la population et des activités, de la
rapidité des transformations et, d'une façon qui peut sembler paradoxale, de l'élévation du
niveau de vie qui crée de nouvelles aspirations rendant les structures existantes de plus en
plus inadaptées. La maîtrise de l'évolution de ces conditions de vie est en passe de devenir
un des problèmes politiques majeurs dont notre société devra dans la décennie, reconnaître
l'urgence et entreprendre les premières actions significatives pour sa résolution.

Infrastructures du développement et imases de notre société, en même temps que
matrices de la société future, les villes que nous transformons et développons constituent
donc un enjeu considérable réclamant un effort important soutenu de la collectivité natio-
nale tout entière : mais l'efficacité d'un tel effort exige de nouvelles conditions garantis-
sant son plein effet.

I. - UN PRÉALABLE : CRÉER UN AUTHENTIQUE POUVOIR URBAIN
AU NIVEAU DE L'AGGLOMÉRATION

La condition préalable à toute politique urbaine efficace est la reconnaissance au ni-
veau de l'agglomération d'un authentique pouvoir urbain sous la forme d'une collectivité
locale majeure responsable de déterminer, réaliser et gérer son développement, son équipe-
ment et les services qu'elle met à la disposition de la population.
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Cet objectif ne pourra être atteint que par le déclenchement délibéré d'un processus
de regroupement institutionnel des communes constituant l'agglomération ; ce processus de-
vra être centré sur les exigences de la planification urbaine, et devra respecter le contenu
sociologique des communes actuelles ; une approche progressive et pragmatique, combinant
le développement volontaire au niveau local de pratiques nouvelles de solidarité, des incita-
tions de l'Etat et des décisions législatives rendant obligatoire le franchissement de certains
seuils, est de nature à permettre une réforme dont la complexité et les implications psy-
chologiques et politiques ne peuvent relever d'une seule décision politique nationale.

La Préfecture de la Ville Xouuetle de Créteil

A ce processus de regroupement doit être rattaché un développement des capacités
des finances locales par une rénovation profonde de la fiscalité locale.

Enfin, les organismes de la planification urbaine, dont les Agences d'Urbanisme d'Ag-
glomération constituent la forme la plus satisfaisante, doivent être dès maintenant mis sans
ambiguïté à la disposition et sous un contrôle réel des collectivités appelées à se regrouper.

I I . - UN EFFORT FINANCIER IMPORTANT ET SOUTENU
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1. L'elVort à consentir est considérable et directement en rapport avec le rythme de
la transformation des structures économiques dont tout laisse penser qu'elle va se poursui-
vre avec un rythme soutenu. Le VI" Plan reconnaîtra une priorité presque exclusive au dé-
veloppement industriel : vouloir que les villes concourront à la réalisation de cet objectif,



c'est à la fois organiser l'accueil des nouveaux habitants et des nouvelles activités, créer les
conditions favorables au développement ou à l'évolution des entreprises, offrir aux besoins
de transports ou de déplacements les infrastructures et les services nécessaires, améliorer
là où elles sont le plus déficientes les conditions de la vie urbaine. On s'aperçoit d'ailleurs
que clans les villes, objectifs économiques et finalités sociales sont étroitement solidaires car
l'environnement que recherchent les entreprises n'est pas très différent de celui qui est né-
cessaire aux habitants.

En 1969, on peut estimer que les investissements en matière d'infrastructures urbai-
nes (voirie et transports, aménagement foncier, réseaux divers) s'élèvent à 11 milliards de
francs soit sensiblement 10 % des investissements productifs et 1,7 ck de la Production Inté-
rieure Brute.

La simple poursuite des tendances actuelles qui marquent une croissance au taux de
près de 15 % par an devrait conduire en 1975 à un coût total de près de 25 milliards de
francs dont il semble bien qu'il ne garantirait aucunement un redressement notable de la
situation actuelle.

Les problèmes du financement de tels investissements sont donc capitaux.

2. Or, il faut tenir compte de ce fait généralement oublié par les planificateurs de
l'Etat, que les collectivités locales financent plus de 70 % des infrastructures urbaines et
que dans cette part il faut comprendre la masse considérable des opérations dites au V" Plan
« non programmées » et qui assurent la couverture de besoins parfaitement légitimes et
relativement difficiles à contraindre (travaux divers de viabilité et de réseaux...).

Lorsque les conjonctures budgétaires sont défavorables les arbitrages se font naturel-
lement en faveur du court terme et des besoins exprimés clairement par la population : le,
investissements de « couverture » ne sont donc guère sacrifiés.

!
11!?!!!!!
111111!?!iimmmm

Le Centre hospitalier de Clamarl
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Par paradoxe, ce sont donc les investissements structurants (longs à réaliser, à eilet
dans le moyen ternie, non soutenus pur l'opinion publique) qui subissent de plein fouet, en
les amplifiant, les efl'ets des conjonctures défavorables.

3. En vue de réaliser l'effort soutenu nécessaire et de remédier à cette fragilité des
politiques d'équipements structurants on peut proposer :

— de donner aux linances locales une capacité autorisant les collectivités locales à
s'engager plus délibérément dans leur réalisation,

— de concentrer l'aide de l'Etat sur ces équipements structurants quitte à la réduire
ou la supprimer dans d'autres domaines,

— de rechercher de nouvelles modalités de financement, par exemple :
— encourager les départements à prendre en charge des réseaux de voies rapides

urbaines départementales,
— accroître la tarification des services rendus spécialement aux usagers automo-

bilistes (péaie urbain, stationnement payant, e tc . ),
— faire participer plus directement certains bénéficiaires, comme les entreprises

(de la région parisienne), au financement des services de transports.

IN. - LE PROBLÈME FONCIER ET L'URBANISATION

La maîtrise publique de l'organisation de l'espace urbain doit être afl'irmée et concré-
tisée, au stade de la conception, de manière exclusive, et au stade de la réalisation, de ma-
nière exemplaire.

1. La puissance publique -— l'Etat certes, mais aussi les collectivités locales dès lors
qu'elles en auront la capacité — doivent s'assurer les moyens de réaliser les grandes infra-
structures directrices de l'urbanisation.

2. Dans ces conditions et conformément aux orientations des schémas directeurs, l'ur-
banisation doit pouvoir s'effectuer, en collaboration avec des agents privés, dans le cadre
d'opérations concertées, avec les instruments garantissant le meilleur emploi de tous les
dynamismes (Z.A.C., bail à la construction, éventuelles sociétés d'investissement foncier, as-
sociations syndicales de propriétaires...).

3. L'action foncière des collectivités doit tendre à maintenir sur un véritable marché
foncier local, recréé par une législation foncière adaptée (»ublicité des transactions, lutte
contre les rétentions et notamment par l'inriôt foncier), une offre convenable en quantité
comme en qualité et en diversité, de terrains à bâtir.

A propos de l'impôt foncier, dont il n'est pas sûr qu'il puisse constituer l'arme abso-
lue de la maîtrise foncière, la Commission s'oriente vers la proposition d'un impôt sur les
terrains urbains non bâtis (la définition en étant assez extensive, par exemple tous les ter-
rains non bâtis dont la valeur est supérieure à un certain seuil au-dessus duquel ils ne peu-
vent être '"onsif'érés comme agricoles), assis sur la valeur vénale déclarée par le proprié-
taire. Celle technique fiscale de la déclaration dont on Dent attendre une formation plus
objective des valeurs et une meilleure transparence du marché serait ainsi expérimentée. A
partir d'un taux initial assez faible (de l'ordre de \ rA) des extensions d'un tel impôt pour-
raient ultérieurement être envisagées nar exemnle sous la forme d'un taux plus élevé (5 %)
sur les plus-values latentes déclarées nar le propriétaire. Bien entendu les acquisitions mi-
bliques et spécialement les expropriations s'e'fectueraient sur la base des valeurs déclarées.

4. Les collectivités publiques, spécialement locales, doivent pouvoir mener une politi-
que de réservation foncière à long terme aussi bien dans les centres des villes que pour les
terrains d'ennrise des équipements publics et les zones dont l'urbanisation doit être exclue.
Pour ce faire de nouveaux mécanismes de réservation et d'acquisition (acquisition avec
prise de possession et paiements différés...) doivent être envisagés. Enfin, dans les cas où
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cela est possible, il convient de mettre fin au démembrement des terrains déjà acquis par
la puissance publique (cas des terrains des H.L.M.).

3. L'évolution du tissu urbain existant dans ses paities les plus dégradées et en parti-
culier dans les centres ne peut eti e contrôlée que par une véritable politique locale cohé-
i ente et complexe comportant des objectifs sociaux, économiques, fonctionnels, culturels,
variés et corréles ; l'intervention de l'Etat pourra se concentrer sur les aspects sociaux de
la lutte contre l'habitat insalubre, ou exceptionnellement sur des operations de restructura-
tion de grandes métropoles.

Ltc Ville Xoiwelle de Val d'Yerres

IV . - LES TRANSPORTS ET LA CIRCULATIO N

Rechercher l'utilisation optimale pour l'ensemble de la collective de l'extraordi-
naire capital que sont les infrastructures et systèmes de transports actuels et pour
cela ;
organiser au nneau de l'agglomération la coherence des politiques globales de cir-
culation et de transports ;
asstuei une organisation consciente de l'espace au moven des grandes infrastruc-
tures ;
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- - réhabiliter les services publics de transports collectifs à la fois pour rendre la
vill e et ses services accessibles à tous et pour contrôler le fonctionnement et l'évo-
lution des zones urbaines centrales ;

— améliorer ou au moins maintenir les conditions de vie déterminées par les trans-
ports et la circulation,

constituent les principaux objectifs à atteindre, dont l'importance relative est très variable
selon la catégorie d'agglomération considérée. Les propositions des moyens propres à les
atteindre s'organisent en trois politiques :

1. L'exploitation des systèmes de transports et de circulation.

Les actions sur l'offre de capacités de transports (équipements ou réglementations
d'exploitation, aménagements de capacité, bandes réservées aux autobus, etc..) ou sur la
demande de déplacement (réglementation et tarification) doivent s'organiser dans un plan
de circulation et de transport cohérent et à mise en œuvre progressive.

La condition de l'efficacité de tels plans est l'existence au niveau de l'agglomération
d'une autorité unique — pouvant être dans l'attente du regroupement une instance de con-
certation spécialement créée à cet effet — disposant de moyens techniques propres et res-
ponsable de concevoir ce plan, d'établir la programmation de sa mise en œuvre, de prépa-
rer les projets d'exécution des différentes mesures.

2. La réalisation des infrastructures de voirie urbaine.

La priorité sera accordée à la réalisation des investissements structurants que sont les
voies rapides avec un accent particulier sur celles qui déterminent l'ouverture de nouveaux
espaces à l'urbanisation.

Une attention particulière sera apportée à la préparation des programmes d'opéra-
lions à réaliser au delà du Vl*  Plan, en matières d'éludés et d'acquisitions d'emprise.

Les problèmes du financement de ces opérations sont considérables et nécessitent :

— le réexamen et la clarification des responsabilités respectives de l'Etat et des col-
lectivités locales (maîtrise d'ouvrage, fonds de concours subventions),

— l'incitation à une intervention plus forte et plus cohérente des départements,

— la recherche des modalités nouvelles de financement, en particulier celles gagées
sur une certaine tarification de l'usase des infrastructures.

3. La promotion des transports collectifs.

Les transports collectifs constituent dans leurs formes actuelles ou réalisables, le seul
moyen de faire évoluer nos villes selon un modèle équilibré et d'échapper ainsi au risque de
dépérissement et d'éclatement, en même temps qu'ils déterminent fortement les conditions de
vie d'une catégorie très importante de la population.

Leur promotion exige :

— la réhabilitation de la notion de service public :

— par la discipline de l'usage des voies actuelles au bénéfice des transports collec-
tifs de surface,

— par un effort important d'amélioration de leur confort et de leur attractivité ;
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la réalisation des infrastructures lourdes qui conditionnent le fonctionnement de la
région parisienne ;

l'aboutissement des recherches actuelles à des innovations technologiques expéri-
mentées en vraie grandeur dans quelques agglomérations de province (le marché
des besoins à satisfaire — flux horaire de 3.000 à 12.000 passagers, coût d'inves-
tissement inférieur à 10 NF/km, flexibilit é géométrique, adaptabilité à l'implanta-
tion en aérien, en souterrain ou sous chaussée — est considérable et justifie un tel
effort de recherche-développement).

V. - LES AUTRES ORIENTATIONS PROPOSÉES

Outre les orientations exposées ci-dessus, la Commission des Villes formule des propo-
sitions :

— pour une pratique urbaine provoquant l'initiative, l'innovation, l'expérimenta-
tion, le dialogue avec la population, l'accroissement des capacités des hommes ;

— pour le développement des moyens d'intervention sur le cadre de vie urbain et
l'environnement ;

— pour la sauvegarde et la promotion des centres urbains ;
— pour la réussite des villes nouvelles considérées comme devant rendre exemplaire

l'application ou la recherche de tous les objectifs de la politique urbaine.

VI. - CONCLUSION

La Commission des Villes a mis un accent très fort sur les réformes de structures qui
lui paraissent de nature à rendre possible des politiques urbaines locales efficaces.

Elle se propose, pendant l'année 1970, de préciser clairement certaines d'entre elles
qu'elle souhaite voir inscrites explicitement dans le Plan. Aussi y aura-t-il, à côté des pro-
grammes d'investissements traditionnels, des programmes de réformes à mettre en œuvre.

Faire avancer quelques idées-force au niveau national (telle que la décentralisation),
provoquer la mise en œuvre d'instruments législatifs réglementaires ou financiers nouveaux,
offri r aux praticiens locaux élus ou techniciens des indications de méthodes et l'encourage-
ment à l'initiative et la responsabilité, obtenir dans le Plan national une prise en considé-
ration financière à l'échelle des problèmes, telles sont en fin de compte les seules ambitions
de la Commission... qui laisse à d'autres le soin de brosser les grandes fresques prospecti-
ves ou celui de gérer sagement les mécaniques aveugles d'aujourd'hui.
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La politiqu e de l'habita t dans le VIe Plan

par George s CREPEY, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
chargé du Bureau des Etudes Economiques à la Direction de la Construction.

Le présent article a pour objet de faire le point des réflexions de la Commission de
l'Habitation du VI1' Plan, au moment où celle-ci s'apprête à remettre son rapport en vue île
la définition des options. Tl s'inspire d'une version de ce dernier datée de février 1970.

Compte tenu des insuffisances du système actuel et de l'importance de l'enjeu (Par-
tie I), la politique de l'habitat doit subir, au cours du VIe Plan, une profonde mutation, com-
mandée par quelques principes essentiels (Partie II) . Si son nouveau contenu n'est encore
défini que de façon très provisoire et incomplète, certaines orientations paraissent d'ores
et déjà prioritaires (Partie III) .

I. - LES INSUFFISANCES DU SYSTÈME ACTUEL
ET L'ENJEU DE LA POLITIQUE DE L'HABITAT DU VI1 PLAN

A) Les insuffisances du système actuel.

Les conditions de logement des Français, bien qu'elles se soient améliorées au cours
des plans précédents, restent très médiocres : au recensement de 1968 moins d'un Français
sur trois pouvait être considéré comme « bien logé » (c'est-à-dire occupant un logement
confortable, et non « surpeuplé », au sens de l'I.X.S.E.E.).

Une fraction de la population ne bénéficie pas des progrès réalisés sur le plan géné-
ral (travailleurs migrants, personnes âgées, titulaires de bas revenus, logeant dans des bi-
donvilles, des îlots insalubres ou certains hôtels meublés). Ces progrès eux-mêmes sont limi-
tés par le mauvais fonctionnement des mécanismes du marché et certaines insuffisances
ou lacunes des interventions publiques :

1" L'accroissement de l'effort consenti par les Français pour leur logement n'a guère
permis, dans les années passées, que de compenser la hausse des prix relatifs enregistrés
dans ce secteur, hausse résultant en particulier de l'augmentation de la charge foncière.

Aussi la solvabilité de la plupart des ménages est-elle incertaine, et à tout le moins,
subordonnée à l'aide publique.

2" Or celle aide n'est pas toujours efficacement repartie, à la fois géographiquement
et selon les catégories de ménages. Elle est, selon les cas. insuffisante (cas notamment des
ménages exclus du bénéfice de l'allocation de logement) ou au contraire injustifiée (mansué-
tude excessive dans l'application des dispositions relatives aux surloyers pour les H.L.M.*.

",i"  L'intttubiliti'  du marché du logement, illustrée par les crises d'un passé récent (et
dont le risque n'es! pciil^èlre pas exclu pour le proche avenir), est largement préjudiciable
non setilciiH'iil nu sci'feiit' de In construction mais à l'économie nationale dans son ensemble.
Pour uni' pur!, elle esl liée mis insuffisances de l'information et à l'inadaptation des struc-
tures de 1M profession,
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4" De nombreux facteurs concourent à « figer le marché » : la réglementation des
loyers anciens, les cloisonnements entre les différents secteurs de la construction, la résigna-
tion des usagers et leur manque d'ouverture à l'innovation, l'attrait parfois insuffisant de
l'offre de logements neufs. Le défaut de mobilité résidentielle est préjudiciable à la fois à
une utilisation rationnelle du parc de résidences principales et au dynamisme de l'écono-
mie. L'insuffisance du renouvellement effectif, c'est-à-dire de l'élimination définitive des lo-
gements défectueux (de l'ordre seulement de 30.000 logements par an dans les zones urbai-
nes, soit un taux de renouvellement de 0,3 %), ne favorise pas l'amélioration de la qualité
du parc.

La politique de l'habitat du VIe Plan devra-t-elle prendre son parti de toutes ces in-
suffisances ? Il faut, avant d'en juger, apprécier l'importance de l'enjeu.

B) L'enjeu de la politique de l'habitat du VIe Plan.

1" Le premier élément important à envisager est l'accroissement naturel très élevé
du nombre de ménages, de l'ordre de 150.000 unités par an (décohabitation non comprise).
Ce chiffre dépasse de près de 50 ch celui qui s'inscrivait au Ve Plan (en raison notamment
de l'arrivée à l'âge du mariage de la génération de l'après-guerre), alors qu'il est appelé à
stagner au cours des vingt prochaines années. Aussi le VIe Plan correspond-il à cet égard
à un véritable « tournant démographique ».

2° ha politique de construction a dans le même temps un rôle essentiel à jouer dans
le développement industriel jugé prioritaire pour la prochaine période.

Il en résulte un accroissement des besoins en logement dûs :

— à l'accélération du mouvement d'urbanisation (lequel engendrait déjà entre 1962
et 1968 des besoins annuels de l'ordre de 60.000 à 70.000 logements, soit près des
deux tiers de ceux qui provenaient de l'accroissement naturel de la population),

— à l'augmentation des besoins en main-d'œuvre étrangère : une élévation du taux
annuel de croissance de la P.I.B. (1) de 5,5 r/<  à 6,5 % impliquerait un solde migra-
toire supplémentaire de l'ordre de 20.000 à 30.000 unités par an,

— à la nécessité d'une mobilité résidentielle accrue qui requiert une augmentation du
stock de logements vacants, constituant le fonds de roulement du marché et assu-
rant sa fluidité.

Faute de satisfaire ces besoins accrus, les chances du développement économique sont
compromises. En même temps, la pénurie s'accentue sur le marché du logement et la créa-
tion d'un foyer de hausse des prix se trouvera favorisée au sein d'une économie déjà vul-
nérable à l'inflation du fait même de sa forte expansion.

Par ailleurs, le rôle de l'industrie du bâtiment est déterminant dans la croissance gé-
nérale de l'industrie, à la fois par son importance même (elle réalise un investissement qui,
pour le seul logement, représente 27,4 % de la F.B.C.F. (2), soit 6,8 % du P.N.B.(3) et indi-
rectement par la proportion particulièrement élevée de sa consommation intermédiaire.

Si les considérations précédentes, d'ordre « physique », mettent en évidence l'exis-
tence d'une forte liaison positive entre le volume de la construction et le taux de la crois-
sance industrielle, d'autres, d'ordre financier, invitent à nuancer la conclusion. Elles ont
trait à la concurrence entre l'investissement productif et l'investissement-logement dans l'em-
p'.oi de l'épargne des ménages. On ne saurait toutefois exagérer leur portée, l'épargne affec-
tée au logement ne devant pas être considérée comme nécessairement prélevée sur celle
affectée à l'industrie. La construction est en effet créatrice d'épargne en même temps qu'elle
y fait appel. Tel sera en tout cas l'un des objectifs prioritaires de la politique financière.

(1) Production Intérieure Brute.
(2) Formation Brute de Capital Fixe.
(3) Produit National Brut.
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La rénovation de Saint-Ouen

3° Au reste, les développements économiques précédents ne doivent pas faire oublier
l'importance du logement sur le plan social. Il serait en efTet dangereux d'aggraver le déca-
lage entre le niveau de vie des ménages et leurs conditions de logement. A cet égard, il est
urgent de « dégripper » le mécanisme du renouvellement, comme d'éliminer les autres fac-
teurs de blocages évoqués plus haut.

Pour toutes ces raisons, il convient de se prononcer en faveur d'une expansion suffi-
sante de la construction et d'une politique active de l'habitat.
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I. - PRINCIPES D'UNE POLITIQUE ACTIVE DE L'HABITAT (4)

Celle-ci est caractérisée par les principes suivants :

— un arbitrage différent entre les bénéficiaires de situations acquises et les candidat*
à un logement : tout, dans le fonctionnement actuel du système, revient à favoriser les pre-
miers au détriment des seconds. Une meilleure allocation des aides publiques, une politique
dynamique des loyers devront manifester le renversement de la tendance. Cette idée devra
trouver également des applications dans le domaine du financement et l'on devra lutter
contre les privilèges que l'érosion monétaire e; la plus-value immobilière donnent à l'ancien-
neté ;

— la restauration d'une liberté de choix :
— liberté du consommateur, tout d'abord, qui doit pouvoir choisir le statut (location ou
accession), la nature (collectif, individuel — neuf ou ancien), la localisation de son logement.
Alors que les Francais sont actuellement soumis, par la réglementation, les contraintes finan-
cières, l'absence de fluidité du parc, l'uniformité de l'architecture et de l'urbanisme au

(4) Compte tenu de leur importance partieu 1ère, le paragraphe reproduit intégralement les
pages 10 à 12 du Rapport de la Commission de l'Habitat,on en \uc de la définition des options du
VI" Plan (féM-icr 1970).

Sarcelles
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regime de l'assignation à résidence, il faut rendre tout son sens à la formule de l'élection de
domicile ;

—- liberté du producteur également auquel l'initiative et la responsabilité doivent être ren-
dues, qu'il agisse dans le cadre du secteur public ou de l'économie de marché ;

— l'accent mis sur la qualité de Venvironnement : passer d'une politique du loge-
ment à une politique de l'habitat suppose une action en vue d'améliorer la qualité de l'en-
vironnement ; c'est en effet de l'environnement que dépend en grande partie l'attractivité
du logement ; c'est en proposant des sites agréables, bien équipés, susceptibles d'être adap-
tés à l'évolution des exigences qu'on agira sur les facteurs de blocage qui tiennent aux com-
portements et aux goûts. C'est évidemment d'une solution efficace du problème foncier que
dépend la mise en œuvre de ce principe ;

— une gestion globale et coordonnée de l'ensemble du parc : jusqu'ici orientée en
priorité vers les problèmes de la construction neuve, la politique doit intégrer ces préoc-
cupations dans une vue d'ensemble de la gestion du parc, parce que l'amélioration des loge-
ments anciens constituera longtemps encore un moyen essentiel pour satisfaire les besoins
les moins solvables, parce que la rigidité du parc bloque le dynamisme de la construction
neuve. A cet égard, la politique des loyers ne doit pas être considérée comme un élément
accessoire, sous prétexte que le nombre des logements encore régis par la loi de 1948 est
aujourd'hui réduit. La politique des aides publiques (aide à la pierre et aide à la personne)
devra être revue afin de déborder plus largement le domaine de la seule construction neuve ;

— l'orientation du supplément de revenu des ménages vers le logement : la priorité
reconnue au logement ne doit pas se traduire par l'accroissement indéfini de l'aide publi-
que ; elle ne doit pas non plus entraîner de difficultés supplémentaires pour le financement
('es investissements industriels. La Commission estime que le logement peut stimuler puis-
samment l'effort d'épargne des ménages, à condition que des formules variées et attrayantes
leur soient offertes, que l'effort initial soit diminué. L'élimination des rentes abusives, une
révision des aides publiques en vue de leur meilleure modulation en fonction du revenu doi-
vent jouer dans le même sens. Enfin, une plus grande attractivité des logements offerts, un
intense effort de propagande et de publicité doivent également marquer cette orientation ;

— la constitution d'un outil de production compétitif : la Commission a le sentiment
([lie la politique active de l'habitat doit contribuer à la solution des problèmes de l'industrie.
Dans ce secteur protégé, l'action organisée des maîtres d'ouvrage palliera l'absence de la
concurrence étrangère. Les efforts déjà entrepris par les pouvoirs publics dispensent d'un
développement sur ce point. 11 imoorte toutefois d'indiquer que l'objectif ne doit pas être
seulement de baisser les coûts, mais aussi de promouvoir l'innovation, que celle-ci porte sur
les techniques de production ou sur le produit lui-même, que l'aide publique devrait trou-
ver dans ce domaine une justification sunplémentaire, et que les industries du bâtiment ne
sont pas seules en cause, la promotion immobilière, publique ou privée, devant elle-même
s'adapter à l'ère industrielle.

C'est d'après ces principes que la Commission de l'Habitation s'est efforcée de tracer
des orientations. Quelques exemples seront donnés ci-dessous, en nombre d'ailleurs limité,
étant donné le cadre imposé à cet article et aussi le caractère provisoire des conclusions de
la Commission, après seulement quelques mois de travail.

III. - EXEMPLES D'ORIENTATION

II n'a pas été pris d'option définitive quant au programme d'investissement. A cet
égard, on s'est borné surtout à extrapoler les tendances passées de la construction, globa-
lement et par secteurs, afin d'en tirer des ordres de grandeur utilisés notamment à titre
d'exercice dans le modèle FIFI. Pour l'enveloppe totale toutefois, l'estimation obtenue, voi-
sine de 565.000 équivalents-losements en 1975, peut-être considérée comme un objectif mini-
mum, compte tenu de l'importance des besoins, et notamment des considérations develop-
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pées ci-dessus au paragraphe I B. Elle conduit, dans l'hypothèse d'une progression de l'or-
dre de 6 'A de la production intérieure brute pendant le VI1' Plan, à une formation brute
de capital fixe logement égale à 7,20 'U de la P.I.B. contre 7,70 'A en 1969, et ne soumet
pas les équilibres recherchés en matière d'emploi, de prix, et du commerce extérieur, à une
tension particulière. L'équilibre entre l'épargne et l'investissement d'une part, et l'équilibre
des finances publiques d'autre part, sont par contre subordonnés aux orientations relatives à
la politique générale du logement. Au stade actuel, c'est davantage à ces dernières plutôt
qu'au programme quantifié, qu'il convient de s'arrêter :

A) Action sur les coûts.

Faute d'une action efficace sur les prix, il serait illusoire de prétendre atteindre les
objectifs physiques précédents, pourtant minimum au regard des besoins.

La pression actuellement exercée sur les coûts de construction par le gouvernement
devra être maintenue, voire accentuée, au cours du VI" Plan.

Le problème de la charge foncière paraît également d'une importance capitale : la
Commission de l'Habitation estime nécessaire et urgent de mettre en place une fiscalité
foncière entièrement rénovée qui devrait « pénaliser » la rétention des terrains à bâtir et
dégager des ressources supplémentaires pour la réalisation des équipements.

B) Actions relatives aux aides aux logements.

Globalement l'aide publique ne paraît pas pouvoir être réduite au cours du VIe Plan,
fille  répond encore aux besoins d'une large partie de la population appelée toutefois à dimi-
nuer dans l'avenir. Un concours plus important devra être apporté aux catégories les plus
défavorisées, et cela bien au delà du VIe Plan.

Les actions particulières suivantes peuvent être envisagées :

1" Situation des plus mal logés : une programmation spécifique, associant toutes les
instances compétentes, devrait aboutir à l'élimination rapide des bidonvilles, logements in-
salubres et de certains meublés, ainsi d'ailleurs que le gouvernement vient d'en manifester
la ferme volonté.

2" H.L.M. : orientation plus sociale, répartition géographique mieux modulée en fonc-
tion des disparités locales ; élargissement de la liberté d'action des organismes d'H.L.M. à la
fois dans la gestion courante et dans l'exercice de leur fonction de maître d'ouvrage ; inci-
tations à leur regroupement ; progressivité dans le temps, des annuités dues par les organis-
mes d'H.L.M. à la Caisse de Prêt, en remboursement des prêts locatifs. (II est en effet sans
doute contestable au plan du raisonnement économique, de consentir aux H.L.M. locatives
des prêts à 2,60 r/< pour une durée de 40 ans, non revalorisâmes, alors que les loyers cor-
respondants seront très fortement majorés au cours des mêmes périodes)...

3" Crédit Foncier : comme dans le secteur H.L.M.. introduction de la progressivité
dans les annuités de remboursement des prêts du Crédit Foncier.

4" Allocation logement : révision des barèmes dans le sens d'une affectation plus
sociale ; amélioration de l'aide en faveur des jeunes ménages sans enfant. La Commission
se réserve en outre de reconsidérer par la suite les rôles respectifs de « l'aide à la person-
ne » et de « l'aide à la pierre ».

5" Habitat ancien : l'insuffisance du renouvellement devrait conduire à intensifier
l'aide à l'amélioration de cet habitat (octroi de bonifications ou de subventions quelque soit
l'organisme prêteur).
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C) Financement.

1" La collecte de l'épargne destinée au logement doit être considérablement développée
pour suivre la progression de l'investissement logement. Dans ce but, les orientations sui-
vantes sont envisagées :

— aux réformes déjà entreprises de l'épargne-logement, dont l'orientation est bonne,
doit s'ajouter un système de vocation plus générale de bons d'épargne-logement à
moyen terme qui, émis sous la forme au porteur, seraient négociables à tout ins-
tant. Ces bons offriraient à leur détenteur soit des avantages en matière de rému-
nération, plus ou moins importants, selon que le porteur procéderait ou non à un
investissement immobilier, soit la possibilité d'obtenir un crédit dont les condi-
tions d'octroi seraient légèrement moins favorables que celles d'un prêt d'épargne-
logement, mais plus souples et plus simples,

— régularisation de l'alimentation des opérations de crédit hypothécaire,

— incitation aux remboursements d'emprunts anticipés.

2° II faut tendre à diminuer le montant des annuités, en particulier en début de rem-
boursement de prêt (intérêt des annuités progressives).

D) Politique des loyers.

Les revalorisations des loyers soumis à la loi de 1948 doivent faire l'objet d'une pro-
grammation à moyen terme, établissant les liaisons nécessaires entre ces hausses et une uti-
lisation rationnelle des possibilités de transition et de compensation offertes par l'allocation-
logement.

E) Renouvellement.

Son mécanisme peut être « dégrippé » notamment par :
— l'établissement de servitudes (interdiction de vente, destruction obligatoire...) pour

des ensembles vétustés à éliminer,
— l'extinction progressive de la propriété commerciale.

F) Actions relatives à l'information .

Celles-ci doivent être considérées comme prioritaires :
— au niveau des agglomérations, réalisation d'études concertées (en vue notamment

de régulariser le marché par de meilleures prévisions),

— élaboration, dans le cadre du plan, d'un programme ambitieux de statistiques, de
recherches et d'études,

— création d'une Commission des Comptes du logement.

En terminant, il faut rappeler que les orientations qui précèdent ne sauraient être
considérées comme un ensemble précis, complet et cohérent. Les travaux de la seconde-
phase de préparation du VIe Plan permettront de préciser les propositions précédentes et
d'en apprécier l'importance relative.
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Les grande s option s du VIe Plan
dans le domain e de l'eau

par Ivan CHERET, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées,
chargé du Secrétariat permanent pour l'Etude des Problèmes de l'Eau.

Le VI' Flan s'élabore à l'heure où les plus hautes autorités morales et politiques de
différents pays du monde jettent un cri d'alarme concernant notre environnement et se pro-
noncent pour son aménagement satisfaisant ; à l'heure aussi où tous les journaux évoquent
chaque jour des problèmes de pollution, de pénurie d'eau.

Le contexte semble done, a priori, favorable pour que l'on puisse enfin mettre en
œuvre une politique à l'échelle du problème.

A l'inverse, nous nous trouvons également à l'heure où la priorité des priorités est
donnée au développement industriel et à la modernisation de notre appareil de production,
et chaque jour des voix s'élèvent pour demander que soient réduites les charges « parasi-
tes » réglementaires ou financières qui obèrent la progression. L'on croit d'ailleurs com-
prendre que dans l'esprit de certains, la lutte contre la pollution représente dans une large
mesure, l'une de ces charges « parasites ».

Le dilemme qui est au cœur de l'un des aspects du problème de l'eau est ainsi posé.
Mais cet aspect « environnement » n'est pas le seul, ni peut-être le plus important.

L'eau est en eflet une matière première fondamentale, nécessaire à toutes les activi-
tés humaines, et chacun, l'industrie comme l'agriculture, la production d'énergie comme les
adul tes de loisirs ont besoin d'eau propre, en quantités chaque jour plus grandes.

Force est à la nation si elle veut progresser, d'investir des sommes croissantes dans
le domaine de l'eau, et le problème posé à la Commission est de faire en sorte que pour
un objectif donné les crédits dépensés soient minima et utilisés de la manière la plus effi-
cace.

Par ailleurs, l'eau constitue d'ores et déjà un facteur de localisation des activités pour
un certain nombre de productions grosses consommatrices ou fortement polluantes et l'ave-
nir de la carte économique de notre pays dépend très largement des solutions apportées au
problème de l'eau. Il faut en prendre conscience.

I. - Le rôle de la Commission de l'eau.

Dans ce contexte général, le rôle de la Commission de l'eau du VI' Plan est double :

— il consiste d'abord à procéder à la synthèse de tous les éléments provenant des
activités utilisatrices d'eau, concernant leur progression, leur localisation projetée,
l'évolution de leurs besoins en eau, de leur processus technologique ainsi que des
déchets résultant de leur fonctionnement,
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— il s'agit en second lieu et essentiellement de définir les ouvrages nécessaires pour
permettre à tous de disposer de ressources en eau suffisantes, de qualité conve-
nable et en des lieux non soumis à des inondations trop fréquentes ou catastro-
phiques.

Au premier rôle d'information et de synthèse, s'ajoute ainsi un rôle fondamental de
programmation d'équipements collectifs.

Il faut noter encore que les problèmes concrets de l'eau se posent dans un cadre géo-
graphique bien défini, celui des bassins, et que c'est dans ce cadre que les solutions prati-
ques peuvent et doivent lui être apportées.

Le mécanisme d'élaboration du Plan comporte dans ce domaine une phase régionale
assez complexe qui doit associer circonscriptions d'action régionale, bassins hydrographi-
ques et échelon national.

II . - Les options proposées.

Dans la première phase de ses travaux, la Commission de l'eau a défini quelques
options fondamentales au niveau national :

— la nécessité de réaliser un certain nombre d'aménagements généraux au niveau des
bassins pour assurer le service de l'eau des usagers dans de bonnes conditions en
maintenant un équilibre satisfaisant des ressources et des besoins de toute nature.
Ces aménagements généraux entraînent une réduction des équipements locaux ou
individuels et aboutissent, en définitive, à une économie d'investissements et de
dépenses de fonctionnement,

—  la nécessité d'intensifier la défense contre les inondations dans une mesure pro-
portionnelle à la valeur des investissements qui sont désormais situés dans les vais
inondables. Il s'agit là d'un problème délicat psychologiquement car le risque ap-
paraît faible aux populations dès qu'il est relativement rare, mais le coût des catas-
trophes rend un équipement substantiel particulièrement rentable dans certains
bassins,

— l'obligation de renforcer l'effort de lutte contre la pollution, tant pour maintenir la
qualité des eaux du milieu naturel au niveau demandé par les usagers, que pour
assurer la conservation d'un patrimoine, dont la valeur d'usage pour la nation
augmente rapidement. En particulier, la Commission estimerait inacceptable que
le VT Plan ne prévoie pas un volume d'équipements publics et privés d'épura-
tion des eaux usées suffisant pour garantir au minimum la stabilité de la situa-
tion actuelle.

III . - Les équipements à prévoir.

L'évaluation du volume des équipements à prévoir pour l'aménagement et la protec-
tion des ressources en eau constitue un exercice délicat en raison de l'absence de statisti-
ques financières spécifiques et de la dispersion des actions sectorielles, dont la coordina-
tion et la synthèse sont seulement en voie de réalisation.

Le montant global en est faible par rapport aux autres dépenses d'équipements collec-
tif s d'utilisation des eaux, telles que les adductions d'eau urbaines et industrielles, les ré-
seaux d'égouts, l'hydraulique agricole, l'aménagement des voies navigables. Ainsi, par exem-
ple, le volume des équipements d'épuration des collectivités locales ne dépasse pas 10 r/'
des investissements consacrés aux services d'eau et d'assainissement des agglomérations ur-
baines et rurales.
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Mais ces équipements, qui ont un caractère relativement marginal pour les secteurs
concernés, ne s'appliquent pas directement aux usagers ou ne présentent pas pour eux d'in-
térêt immédiat. Ils apparaissent généralement en seconde priorité et sont souvent négligés.

Pour ces différentes raisons, l'évaluation des dépenses effectuées par extrapolation du
rythme des réalisations passées ne peut avoir une grande signification pour cette catégo-
rie d'équipements. Ainsi, l'application du taux de croissance de l'hypothèse imposée aux
équipements collectifs en général aboutit à un volume d'investissements incompatibles avec
tout objectif de réduction de la pollution.

Il en résulte également que le volume des dépenses d'équipements à réaliser au niveau
des ressources en eau ne doit pas faire l'objet de choix internes aux secteurs concernés,
mais qu'il doit être déterminé en fonction des objectifs à atteindre en matière d'eau compte
tenu du développement des différents équipements sectoriels.

Au stade actuel des travaux de programmation, le montant des dépenses d'équipe-
ments collectifs d'aménagement et de protection des ressources en eau (à l'exclusion des
ouvrages sectoriels d'utilisation) se situe dans la « fourchette » de 3,7 à 5,4 milliards de
francs pour la durée du VIe Plan. Ce montant ne pourra être précisé qu'en fonction des
objectifs sectoriels arrêtés par les commissions compétentes. On peut toutefois affirmer dès
à présent que le programme quinquennal d'équipements collectifs d'épuration des eaux ne
devrait pas être inférieur à 2 milliards de francs, ce qui est parfaitement compatible avec
les possibilités de financement des agences financières de bassin au taux actuel de l'aide
qu'elles apportent — taux de subvention moyen de 20 à 25 % —. Compte tenu de l'aide de
l'Etat qui doit être maintenue, voire renforcée pour cette catégorie d'équipement, les collec-
tivités locales ne devraient pas se heurter à des problèmes insolubles pour en assurer le
financement.

Les tableaux joints font apparaître d'une manière plus précise les hypothèses rete-
nues par la Commission.

Les conséquences de ces options n'apparaissent qu'en termes généraux tant que la pro-
cédure de régionalisation ne peut se dérouler et l'on ne peut encore pour le moment, met-
tre en face des chiffres tous les cas concrets de résultats qui en seront obtenus. Il appar-
tiendra aux commissions régionales, aux comités de bassin et à la Commission de l'eau de
définir les points d'application prioritaires de l'effort à consentir.

Ce n'est qu'à partir de ces éléments que vers la fin de 1970 début 1971, il pourra
être possible de dresser deux cartes comparant la situation actuelle à la situation prévisible
pour la fin du VI" Plan avec les hypothèses retenues.

A V E N D R E DISPONIBLES PYRÉNÉES:

UN TRAIN HAGGLUNDS
Trois wagons : un HRS de 11.5 m3 - deux HRST 120 de 12 m s

voie 60.
I.OCOTRACTEUR BARTZ 148 CV DEUX MACHINES JUMELÉES.

DEUXIÈME TRAIN HAGGLUNDS
Deux wagons : un HRS de 11.5 m3 - un HRST de 17/20 m".
IOCOTRACTEUR FENWICK W 3 TARENTAISE 30/43 CV.

S'adresse r S.A.E.
32, Avenu e de New-York , PARIS-16»
M. DIECI - Tél. : 553-32-21
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Le développemen t des Travau x Public s
et du Bâtimen t

par Jacque s VASSEUR, Ingénieur général des Ponts et Chaussées,
Directeur du Bâtiment et des Travaux publics.

Le groupe de travail constitué au lendemain du regroupement dans un ministère de
l'équipement et du logement des anciens ministères de la construction et des travaux pu-
blics et des transports avait recommandé la création de diverses structures horizontales des-
tinées à coordonner certaines fonctions d'intérêt commun qui jusqu'alors n'avaient pu être
qu'imparfaitement assurées par des directions sectorielles relevant de ministères différents.

C'est dans le cadre de cette recommandation que la direction du bâtiment et des tra-
vaux publics a été créée à la fin de 1967.

Faute de retrouver clans les ternies employés pour désigner cette direction la men-
tion de son caractère « horizontal », certains se sont parfois demandé quelles pouvaient
être les limites de ses compétences, voire dans quelle mesure elle n'avait pas été purement et
simplement chargée de diverses responsabilités qui incombaient antérieurement à des direc-
tions sectorielles.

La réalité est, comme il arrive souvent, plus complexe et ne peut être ici exprimée
dans une formulation simple.

Disons donc que les compétences de la direction pourraient se définir, encore qu'une
telle simplification prête à discussion, par rapport à une finalité : dans cette conception
elles s'étendraient à toutes les actions administratives qui contribuent à maximiser le ren-
dement de 1 outil de production que constituent les entreprises de bâtiment et de travaux
publics et les divers industriels ou professionnels qui travaillent en liaison avec elles.

Dans la perspective ainsi définie, l'action de la direction répond dans une large me-
sure à une conception nouvelle du rôle de l'Etat, en tant qu'animateur et organisateur de
la croissance économique ; pour ce qui est de notre ministère elle implique que l'on re-
nonce à établir une sorte de frontière étanche entre les préoccupations de 1' « Etat ache-
teur », et celles, plus générales, dont il a la charge à l'égard de l'ensemble des activités éco-
nomiques.

L'outil de production.

La structure et l'activité des entreprises de bâtiment et de travaux publics sont géné-
ralement mal connues, chacun ayant tendance à n'en voir que les aspects qui le concer-
nent directement dans sa vie professionnelle sans vraiment se rendre compte, ni de leur
degré de complexité ni des interactions multiples qui s'exercent à l'intérieur du secteur.

Aussi n'est-il pas inutile de présenter ici quelques données chiffrées, choisies parmi
celles qui fournissent les informations les plus significatives.
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Le chri l ie ( l 'a l lants des enti epi ises a ete d 'envnon 96 nnl l ia ids de f iants en 1968
dont

— tia%au\ d'entiet ien 25 'o (dont 22 c<  poui le bâtiment),

— logements nciils 30 '/<  (dont 7 'c poui le setteui H L M ) ,

— bâtiments p n \ es d i \e is 17 't,

— bâtiments publics lu (/<,

— t i a \ a u\ de i>enie ciwl 18 '( (dont 2 '<  poui le sectem pi n e)

Ces chi l l ies appellent quelques lemaiques

1 L 'aetn i te s>enie m i l est piesque ent ieiement t i ibutai ie du setteui public La si-
tuation est tout a fait di l leiente dans le bât iment ou le setteui publie n'intei vient qiu1

poui 30 '/<  (étant pi ecise qu'on ne peut îançei dans le setteui public la const iu t t ion pi i
\ee de logements donnant heu a l'aide de l'I tat)

2 Le logement neuf ne compte que poui 30 '<  dans l'ensemble de l ' a t t m te , et dans
a total 1/4 seulement conespond a des t i a \ a u\ poui lesquels l'Ltat exerce une \e i i tab le
tutelle sui les maiti es d'ouxiage Si donc l'Etat est bien le p i t imci client de l ' industrie du
bâtiment il est t ies loin de peseï sullisaniinent a te titi e poui que son compoi tement dans son
i oie d'acheteui puisse sull i ie a deteinnnei des mutations dans le sectem

3 On no ta a l'impoi tante des t i a \ a u\ d'entiet ien (ou mai r ie les pi coalitions prises
les statistiques înco ipo i tnt des t i a \ a u\ d'amehoi ation d n e i s) qui constituent une a t t m te
uninemment i ebellc aux pi oi>i es de p i o d u t t n i te

La spécificité du secteur.

1 es ac t i v i t és du b â t i m e nt et d ts t i a \ a u\ p u b l i cs son! c lassées d a ns les a c t m t es i n d u s-
t r ie l les (dont el les r e p r é s e n t e nt e n t ie k 1/4 et le 1/3 en t e n u es de ( b i l î i e d ' a f l a n es et de
ma in d ' œ i m e) L l les s'en d i s t i n g u e nt c e p e n d a nt pai des c a i a c t e i es spéc i f iques qui sont l ies
,ui fait qu 'e l les \ i s e nt a m c o i p o i ci leur p r o d u c t i on au sol sui un s i te que l ' e n t r e p r i se ne
cho is it pas et ou elle est soum ise a tou tes soi tes de c o n t i n g e n t e s, d e p u is les a léas c l ima t i-
ques jusqu 'à l ' in tei \ en t i on pai fois t a t i l l onne et a b u s ne d 'un c l i ent cju i est le p i o p i i e t a nc du
l o n ds sin lequel elle ti a\ a i l l e

Les structures de la profession.

M a l a i e l es h a l ts c o m m u ns epii \ i c n n e nt d ' e t ie s i g n a l es et <jni p ei m e t t e nt d a ns l ' e n-

' c m b le u ne i > i a n di f l u i d i t é d a ns l es a c t n i t es d es e n t i e p u s e s, on \ c o n s t a te u ne e x t i c n ie d i -

\ e i s i te — i le nie a P i n t ei î eui du i>enie e n i l - et a u s si c c i t â m es u q i d i t es cjii i s o nt l i é es a ux

t r a d i t i o ns pr o l c s s i o n n c l l cs et a l a f a i b l e d i m e n s i on d ' un i > t a nd n o m bi e d ' e n ti e pi i s es de b â t i-

m e nt

le i e n e o ie q u e ' q u es c h i l l i e s s ' i m p o s e nt ejii i ( o nt a p p a ï a î tu c l a n e m e nt l a l e l a t ne e o n-

l e n t i a t r on du s e c t e ur l e n i e c n i l et en c o n t r a s t e, l e p o i ds c o n s i d e r a b le d es t i a \ a i l l e u is i n d é-

p e n d a n ts et d es p e t i t es c n h e p i i s cs du s e e t e ui du b â t i m e nt

Baliimnl 261 6 00 e n tt e pi i s es d o nt 2 SO 0 00 t i a s a i l l e u is m dc t e n d a n ts et e n t i e p i i s es

ai t i s an d es ( m o ms de 10 o u x n e i s) a s s u i c nt 2") a U) '<  de l a | ) i o d u c t i on

(unie (uni ()()()() e n ii e pi i s es d o nt 2,10 e n t i e p i i s es e m p l o \ a ' it ] ) l u s de 2 00 s a l ai l es

a s s o i e nt e in n o n 63 '<  de la p r o d u c t i on
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Ajoutons que les entreprises ne constituent pas à elles seules la totalité de l'outil de
production : il faut y comprendre les fournisseurs de « matière grise » à des titres divers
(architectes - ingénieurs-conseils - géomètres-métreurs, etc..) et aussi les fournisseurs de
matériaux et éléments pour la construction (1).

Ce dernier point mérite un commentaire particulier : l'évolution des techniques tend
en effet à provoquer le transfert à l'usine de nombreuses opérations qui étaient autrefois
du ressort du chantier (par e\. fabrication du béton, assemblage des armatures, fabrication
d'éléments divers destinés à la construction de bâtiments).

Il en résulte une interpénétration des fonctions dont il doit être tenu compte avec
d'autant plus d'attention qu'elle est de nature à inciter des groupes industriels puissants
à pénétrer dans l'industrie du bâtiment non seulement par l'intermédiaire de filiales entre-
prises du BTP mais aussi par une participation directe à l'acte de construire.

Les entreprises du secteur, et spécialement les entreprises de bâtiment, se sont vu
ces dernières années adresser collectivement de sévères reproches. Sans prétendre présen-
ter ici une analyse des motifs qui expliquent cette attitude, il est utile de noter les conclu-
sions que l'on tire d'un examen des statistiques de la production pendant les dix dernières
années ; celles-ci font apparaître clairement que pendant la période de forte expansion qui
s'est manifestée entre 1961 et 19(î(5, la productivité globale dans le bâtiment est restée sen-
siblement stationnaire. Cette circonstance à laquelle l'opinion publique a été sensible a for-
tement contribué à appeler l'attention sur un secteur industriel qui « décollait » difficile-
ment, et devait en conséquence accepter des mutations. Certes les observations faites depuis
19G6 sont réconfortantes en ce qu'elles font apparaître une reprise très nette des progrès de
productivité, mais l'expérience d'un passé récent reste un sujet d'inquiétude et on doit se
féliciter à cet égard que les professionnels aient clairement exprimé au cours des débats de
préparation du VI' Plan leur souci de développer dans leur secteur une véritable « men-
talité industrielle ».

La préparation du VI' Plan.

De ces indications, nécessairement sommaires, sur les objectifs de la direction du
bâtiment et des travaux publics et sur l'outil de production sur lequel elle a compétence,
on peut aisément déduire la participation qu'elle apporte aux travaux de diverses commis-
sions ou comités du Plan et notamment à :

— la commission de l'industrie,

— le comité du bâtiment et des travaux publics,
— le comité des matériaux et produits pour la construction,
— le comité de l'ingénierie,
— la commission de l'habitation,
— la commission de la recherche,

et occasionnellement, la commission des villes, la commission des transports, qui sont ici
mentionnées pour mémoire, leur rôle et leur activité étant exposés d'autre part.

Le Comité du bâtiment et des travaux publics.

Apportant sur ce point une importante novation par rapport aux plans précédents,
le Gouvernement a voulu concentrer au niveau d'une grande commission de l'industrie l'étude
de tous les secteurs industriels, y compris celui du bâtiment et des travaux publics.

(1) Du point de \ue administratif on notera que ce secteur est de la compétence du minis-
tère du dé\eloppement industriel et scientifique : direction des mines a\ec laquelle la direction du
BTP entretient des relations étroites.
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L'ancienne commission du Ve Plan s'est ainsi trouvée scindée en deux comités :

— le comité du bâtiment et des travaux publics,

— le comité des matériaux et produits pour la construction,

tous deux rattachés à la commission de l'industrie.

Eu égard à la spécificité des industries du bâtiment et des travaux publics et à leur
poids dans l'ensemble des activités industrielles (entre le 1/4 et le 1/3 en termes d'emploi
et de chiffre d'affaires) cette solution a suscité des réserves sur lesquelles on reviendra plus
loin.

Dans la phase des options qui vient de s'achever, le comité s'est attaché à mieux
définir les faiblesses du secteur et à préciser les lignes d'action de ses travaux ultérieurs.

Des observations et recommandations qu'il a ainsi formulées on peut retenir les prin-
cipales idées suivantes :

— Eu égard à l'insuffisance des progrès accomplis dans le domaine du management
des entreprises et de la formulation de la demande une orientation dominante du VIe Plan
devrait être d'aider les entreprises, ainsi que les administrations, les maîtres d'ouvrage et
les maîtres d'oeuvre à acquérir une véritable mentalité industrielle.

— L'amélioration des méthodes de gestion des entreprises, l'évolution pour certaines
d'entre elles vers un comportement de vendeur (déjà engagée en ce qui concerne le loge-
ment) et une nouvelle approche des problèmes de formation et d'emploi du personnel,
comptent parmi les actions les plus importantes.

— Mention a été faite parallèlement des problèmes que posent le financement des in-
vestissements des entreprises, les rapports entre les maîtres d'ouvrage, notamment publics,
et les entreprises, le développement des efforts de recherche, les regroupements d'entre-
prises et les pratiques de la sous-traitance.

Du fait même qu'ils mettent en évidence les spécificités du secteur, les travaux du
comité ont une place à part dans les travaux de la commission de l'industrie.

De surcroît en se prononçant en faveur d'un taux élevé de progression de la produc-
tion industrielle, cette commission a fait apparaître une ambiguïté : le secteur du bâtiment
et des travaux publics est-il vraiment concerné par cette accélération au même titre que les
autres secteurs — ce qui se justifie en toute hypothèse, au moins dans la mesure où il par-
ticipe à l'équipement des autres industries — ou doit-il être considéré au contraire comme
essentiellement tributaire d'activités (logement par exemple) dont le financement est suscep-
tible d'entrer en compétition avec celui des équipements industriels. Cette ambiguïté n'a pas
manqué de susciter quelques inquiétudes dont, sans nul doute, il devra être tenu compte
dans la suite des travaux.

Le Comité des matériaux et produits pour la construction.

Ce comité rattaché aussi à la commission de l'industrie est compétent pour l'ensem-
ble des productions industrielles destinées au secteur BTP.

Ces productions, placées sous le contrôle du ministère du développement industriel
et scientifique, concernent non seulement les matériaux traditionnels tels que le ciment ou
les agrégats, mais aussi divers éléments plus élaborés tels que le béton prêt à l'emploi et sur-
tout les matériels — pouvant à la limite consister dans des sous-ensembles préfabriqués -
utilisés dans le bâtiment, principalement dans le second œuvre.

La direction du BTP participe aux travaux de ce comité, en liaison avec la direction
des mines ; cette collaboration concrétise la liaison, de plus en plus nécessaire, compte tenu
de l'évolution des techniques, entre les productions en usine et les mises en œuvre sur le
chantier.

78



Le comité de l'ingénierie.

Ce comité, rattaché à la commission de l'industrie, traite des activités des bureaux
d'études et ingénieurs-conseils.

Deux remarques doivent être formulées à ce sujet :
1. Les activités d'ingénierie couvrent des domaines dans lesquels le secteur BTP in-

tervient en chiffre d'affaires pour plus de 50 %,
2. Il n'a pas été prévu à l'origine que ce comité traiterait des activités architectura-

les. Cependant les discussions qui ont suivi le rapport « Paira » ont bien confirmé qu'il
n'était plus possible d'isoler ces activités de celles des autres participants à l'acte de
construire. Ainsi a-t-il été décidé que le comité de l'ingénierie allait en débattre, suivant
des modalités qui restent à définir, conjointement avec le comité BTP.

Il va de soi que la direction BTP participe en liaison avec la direction de la construc-
tion aux travaux du comité de l'ingénierie.

La commission de l'habitation.

Le comité du BTP est, comme on l'a vu plus haut, rattaché à la commission de l'ha-
bitation. Ce rattachement ne s'est traduit jusqu'à présent que par l'échange d'informations,
la commission de l'habitation ayant surtout porté son attention, dans la première phase de
ses travaux, sur des problèmes qui ne mettent pas en cause les moyens de production.

La commission de la recherche.

Au niveau de la commission de la recherche, la direction BTP suit spécialement les
travaux du groupe « urbanisme - habitat - transport » dans la perspective de la mise sur
pied d'un « plan construction ».

Il est certes trop tôt, au moment où s'achève la phase des options, pour présenter une
synthèse des travaux du VIe Plan, encore moins pour avancer à leur sujet un jugement de
valeur.

Disons cependant, en ce qui concerne les industries du BTP, qu'ils autorisent l'es-
poir de voir se dégager dans les prochains mois une analyse plus fine et plus objective des
points faibles ainsi que des propositions concrètes quant aux dispositions à prendre pour
aboutir à des structures du progrès qui fassent oublier les critiques dont elles ont fait
l'objet.
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Par décision du Premier Ministre du 11 avril 1970, a été

créé un « groupe de travail pour la coordination des

réformes municipale, départementale et régionale ».

Sa mission est définie comme suit :

« II est créé auprès du Premier Ministre un groupe de

travail chargé d'assurer la coordination des activités des

différentes administrations qui concourent à la réalisation

des réformes municipale, départementale et régionale. Le

groupe de travail suivra en particulier la préparation et le

déroulement des expériences et des enquêtes qui seront

menées en vue de ces réformes. »

Ce groupe de travail est présidé par M. Pierre Chaus-

sade, Préfet, et comprend six autres personnes dont nos

camarades René Mayer et Michel Rousselot .

80



MUTATIONS, PROMOTIONS et DECISIONS diverses

concernant les Corps des Ingénieurs des Ponts et Chaussées et des Mines

PONTS et CHAUSSEES

NOMINATION

Par décret en date du 22 janvier 1970, M. Merli n Pierre,
Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, est nommé
Ingénieur Général des Ponts et Chaussées, à compter du
20 novembre 1969.

J.O. du 31 janvier 1970.

MUTATIONS

Par arrêté en date du 16 janvier 1970, M. Devoug e Ro-
bert, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, est
nommé Directeur général de l'Office Central des Chemins
de Fer d'Outre-Mer, à compter du 8 novembre 1969.

J.O. du 25 janvier 1970.

Par arrêté en date du 5 mars 1970, M. Chapon Jean,
Directeur des Ports maritimes et des Voies navigables,
est nommé Directeur du Cabinet du Ministre de l'Equipe-
ment et du Logement.

J.O. du 6 mars 1970.

M. Louber t René, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaus-
sées, est placé en position de disponibilité pour une
période de cinq ans, éventuellement renouvelable, à
compter du 1" février 1970, en vue d'exercer les fonctions
de Directeur général de la Société anonyme des Entre-
prises Heulin.

Arrêté du 29 décembre 1969.

M. Houdet Jacques, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
en service détaché auprès de l'Office Central des Che-
mins de Fer d'Outre-Mer, est réintégré dans les cadres
de son Administration d'origine et affecté à la Direction
départementale de l'Equipement de la Gironde (arrondis-
sement fonctionnel) en remplacement de M. GerodoIIe ,
à compter du 7 janvier 1970.

Arrêté du 20 janvier 1970.

M. Bouche t Norbert, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
à la Direction départementale de l'Equipement de la

Loire-Atlantique, est nommé adjoint au Directeur dépar-
temental de l'Equipement de l'Eure, à compter du 1er fé-
vrier 1970.

Arrêté du 26 janvier 1970.

M. Portigli a Michel, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
adjoint au Directeur départemental de l'Equipement de
l'Aisne, est nommé Directeur départemental de l'Equipe-
ment de la Sarthe, à compter du 1er février 1970, en rem-
placement de M. Loubert .

Arrêté du 28 janvier 1970.

M. Sauter Jean, Ingénieur des Ponts et Chaussées, déta-
ché au Ministère du Développement industriel et scienti-
fique, est muté à la Direction départementale de l'Equi-
pement de la Réunion (arrondissement fonctionnel) en
remplacement de M. Ostenc .

Arrêté du 4 février 1970.

M. Boulestei x Pierre, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
chargé de mission au Cabinet du Secrétaire général à
l'Aviation civile, est muté à la Direction départementale
de l'Equipement des Ardennes (arrondissement territorial
Nord-Est) à compter du 1" février 1970.

Arrêté du 4 février 1970.

M. Leygue François, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
au Service d'Etudes techniques des Routes et Autoroutes,
est muté à la Direction départementale de l'Equipement
de la Loire-Atlantique (arrondissement mixte) à compter
du 16 mars 1970, en remplacement de M. Bouchet .

Arrêté du 10 février 1970.

M. Krau Edouard, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaus-
sées, Directeur départemental de l'Equipement de l'Isère,
est nommé Chef du Service régional de l'Equipement
< Rhône-Alpes » à compter du V mars 1970, en rempla-
cement de M. Desbazeille .

Arrêté du 16 février 1970.

M. Dimitro v Christo, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
chargé de mission auprès du Préfet de la Région pari-
sienne, est mis à la disposition de la Préfecture de Paris
en vue d'exercer les fonctions d'Ingénieur en Chef des
Services techniques, à compter du 16 février 1970

Arrêté du 20 février 1970.
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M Mante Jean, Ingenieur en Chef des Ponts et Chaus-
sées, adjoint au Directeur départemental de l'Equipement
de I Isère, est nomme Directeur départemental de l'Equi
pement de I Isère a compter du 1 mars 1970, en rempla
cernent de M Krau .

Arrête du 20 février 1970

M Lepingl e Francois, Ingenieur des Ponts et Chaus-
sées, détache auprès du Secretaire d'Etat auprès du Mi-
nistre des Affaires étrangères, est réintègre dans Ie3
cadres de son Administration d'origine et affecte a la
Diiection des Routes et de la Circulation routière a comp-
ter du 16 février 1970

Arrête du 23 février 1970

M Malco r Rene, Ingenieur general des Ponts et Chaus-
sées, est réintègre dans les cadres de son Administration
d ongine pour être affecte au Conseil general des Ponts
et Chaussées a compter du 1" janvier 1970

Arrête du 27 février 1970

M Perrin Jean, Ingenieur des Ponts et Chaussées, a
la Direction départementale de l'Equipement de la Marne,
est nomme Chef de la branche Infrastructure à la Direc-
tion départementale de l'Equipement du Val-de-Marne a
compter du 1 avril 1970, en remplacement de M Lefou -
lon .

Arrête du 27 février 1970

M Fauchart Jacques, Ingenieur des Ponts et Chaus-
sées au Service d'Etudes techniques des Routes et Auto-
routes, est mis a la disposition de l'Union technique inter-
professionnelle des Federations nationales du Bâtiment et
des Travaux publics (U T I ) en vue d'y exercer les fonc-
tions de Directeur des recheichcs relatives aux structures
a compter du r mars 1970

Arrête du 3 mars 1970

M Deleau Michel, Ingenieur des Ponts et Chaussées,
au Service regional de l'Equipement de la Region parisien
ne, est affecte a l'Institut de Recherche des Transports à
compter du 1 ' mars 1970

Ariête du 5 mars 1970

M Roude Joan-Clauds, Ingenieur des Ponts et Chaus-
sées, a la Direction départementale de l'Equipement de la
Haute-Savoie est mis a la disposition de la Société
concessionnaire française pour la Construction et l'Exploi-
tation du Tunnel routier sous le Mont-Blanc, en vue d'y
exercer des fonctions de son grade, a compter du 1" mars
1970

Arrête du 11 mars 1970

M Ferrièr e Clement Ingenieur en Chef des Ponts et
Chaussées adjoint au Directeur départemental de l'Equi
pement de la Creuse est mute a la Direction départe-
mentale de l'Equipement de l'Hérault et nommé Chef de
la branche Infrastructure a compter du V mars 1970

DECiSIONS

Par arrête en date du 1e décembre 1969, MM Pascal et
Thénault , Ingenieurs généraux des Ponts et Chaussées,
sont désignes pour sieger a la Commission chargée d'eta
blir la liste d'aptitude aux divers niveaux de grade et a
chaque filiere du premier niveau de grade du Corps des
Techniciens des Travaux publics de l'Etat (service des
Ponts et Chaussées), en remplacement de MM Canes er
Lacoste , Ingenieurs généraux des Ponts et Chaussées
admis a la retraite

J O du 23 janvier 1970.

Par décret en date du 27 janvier 1970, M Rober t Etien-
ne, Ingenieur general des Ponts et Chaussées, est nomme
membre du Conseil du Fonds d'Amortissement des Char-
ges d'electrification au titre de délègue du Ministre du
Développement industriel et scientifique, en remplace-
ment de M Lamouroux , Ingenieur general des Ponts et
Chaussées admis a la retraite

J O du 29 janvier 1970.

M Le Guen Andre, Ingenieur en Chef des Ponts et
Chaussées, est nomme membre du Conseil d'admimstra
tion de l'Institut international d'Administration publique
en qualité de représentant du Ministre des Affaires etrar
gères

J O du 3 février 1970.

M Bourdillo n Jacques, Ingenieur en Chef des Ponts et
Chaussées, Directeur general de la Société centrale pour
l'Equipement du Territoire (Cooperation), est nomme
membre de la Commission centrale des Departements
d'Outre-Mer, constituée pour le VI" Plan, au Commissariat
general du Plan

J O du 3 février 1970

Par arrête en date du 28 janvier 1970, M Poitra t Ray-
mond, Ingenieur des Ponts et Chaussées en disponibilité
est nomme membre du Conseil d'administration du Cen-
tre d'Etudes et de Recherches de l'Industrie des Liants
hydrauliques, au titre de représentant des Chefs d'entie-
prise, en remplacement de M Peltie r Pierre, démission-
naire

J O du 8 février 1970.

M Champsau r Michel, Ingenieur général des Ponts et
Chaussées, est nomme membre du Conseil d'administra-
tion du Port autonome de Marseille, pour une période de
six ans, a compter du 1" janvier 1970, en qualité de repre
sentant de l'Administration de l'Equipement et du Loge
ment

JO du 11 février 1970

M Mathieu Jean, Ingenieur general des Ponts et Chaus-
sées, est nomme membre du Conseil d'administration du
Port autonome de Bordeaux, pour une période de six ans,
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à compter du 1" janvier 1970, en qualité de représentant
de l'Administration de l'Equipement et du Logement.

J.O. du 24 février 1970.

M. Viala Albert, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaus-
sées, Vice-Président de l'Association technique de l'Im-
portation charbonnière, est nommé membre du Comité
consultatif institué auprès de l'Office national de la Navi-
gation, pour une durée de quatre ans, à compter du
V janvier 1970, au titro de représentant des utilisateurs
des transports par navigation intérieure.

J.O. du 24 février 1970.

Par décret en date du 24 février 1970, sont nommés
membres du Conseil d'administration du Port autonome
de Rouen, pour une période de six ans, à compter du
1" janvier 1970 :

M. Viala, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées,
Vice-Président de l'Association technique d'Importa-
tion charbonnière,

M. Foin, Ingénieur général des Ponts et Chaussées.
J.O. du 27 février 1970.

Par arrêté en date du 18 février 1970, M. Spinett a
Adrien, Ingénieur général des Ponts et Chaussées. Prési-
dent de la 2" Section du Conseil général des Ponts et
Chaussées, est nommé membre du Conseil d'administra-
tion du Centre scientifique et technique du Bâtiment.

J.O. du 28 février 1970.

Par arrêté en date du 26 février 1970,
M. Thiébaul t André, Ingénieur général des Ponts et

Chaussées, Directeur de l'Ecole nationale des Ponts
et Chaussées, est nommé membre de la 48e Section
du Comité consultatif des Universités (Urbanisme
et Aménagement du Territoire) ;

M. Pasquet André, Ingénieur en Chef des Ponts et
Chaussées, Directeur du Laboratoire central des
Ponts et Chaussées, est nommé membre de la
49e Section du Comité consultatif des Universités
(Génie civil).

J.O. du 1er mars 1970.

et Chaussées, qui est remplacé par M. Court y Roger,
Ingénieur des Ponts et Chaussées, à compter du 1" avril
1969.

J.O. du 12 mars 1970.

Par arrêté en date du 6 mars 1970, il est mis fin aux
fonctions exercées en qualité de chargé de mission à
temps partiel auprès du Préfet de la Région Rhône-Alpes
par M. Moreau Claude, Ingénieur des Ponts et Chaussées

M. Moreau Claude est nommé en qualité de chargé de
mission à temps plein auprès du Préfet de la Région
Rhône-Alpes, à compter du 1" novembre 1969.

J.O. du 12 mars 1970.

M. Guérin Pierre, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
chargé de l'arrondissement territorial du Service de Navi-
gation Belgique-Paris-Est, est, en sus de ses fonctions,
chargé par intérim de l'arrondissement fonctionnel en
remplacement de M. Ténaud, à compter du 1er octobre
1969.

Arrêté du 6 février 1970.

M. Phili p Edmond, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
à la Direction départementale de l'Equipement du Vau-
cluse, est chargé par intérim des fonctions de Directeur
départemental de l'Equipement du Vaucluse à compter du
18 février 1970.

Arrêté du 26 février 1970.

M. Vignero n Jacques, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées, à la Direction départementale de l'Equipement de la
Marne, est chargé, en sus de ses fonctions, de l'intérim
de l'arrondissement de l'aménagement de Reims à comp-
ter du 9 mars 1970.

Arrêté du 9 mars 1970.

M. Aubrio t Jacques, Ingénieur général des Ponts et
Chaussées, au Conseil général des Ponts et Chaussées,
est chargé, en sus de ses fonctions, de l'intérim de la
16e circonscription d'Inspection générale « Franche-Com-
té » à compter du 6 mars 1970, en remplacement de
M. Dollet , admis à la retraite.

Arrêté du 12 mars 1970.

Par arrêté en date du 6 mars 1970, il est mis fin aux
fonctions exercées en qualité de chargé de mission à
temps partiel auprès du Préfet de la Région Basse-Nor-
mandie par M. Collio t Jean, Ingénieur en Chef des Ponts
et Chaussées, à compter du V octobre 1969.

J.O. du 12 mars 1970.

Par arrêté en date du 6 mars 1970, il est mis fin aux
fonctions exercées en qualité de chargé de mission à
temps partiel auprès du Préfet de la Région Languedoc-
Roussillon par M. Galino u Jean-Pierre, Ingénieur des Ponts

RETRAITES

Par décret en date du 22 janvier 1970, sont admis à la
retraite par limite d'âge :

M. Dollet , Ingénieur général des Ponts et Chaussées, à
compter du 6 mars 1970,

M. Camaill e Jean, Ingénieur des Ponts et Chaussées
à compter du 21 février 1970.

J.O. du 31 janvier 1970.
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M I N E S

NOMINATIONS

Par décret en date du 21 février 1970 les Ingenieurs
des Mines désignes ci apres ont ete titularises dans leur
grade a compter du 1* octobre 1968

MM de Montbria l Thierry Pemcaude t Michel Mahl Ro
beit Rogy Bornard Gaillar d Claude Berry Michel Varo-
quaux William Mullc r Jean Claude Jacod Jean

J O du 3 mars 1970

DECISIONS

Par arrête en date du 13 janvier 1970 la composition de
la Commission centrale des Appareils a Pression est mo
difiee comme suit

— President M Vincotte , Ingenieur general des
Mines

— Vice President M Servant , Ingenieur en Chef des
Mines

— Rapporteur general M de Torqua t de La Coulene ,
Ingenieur des Mines

J O du 22 janvier 1970

Par arrête en date du 27 janvier 1970 M Vernier , Inge
nieur des Mines est nomme au Comité de Bassin Rhin
Meuse au titre de délègue du Ministre du Développe
ment industriel et scientifique en remplacement de
M Hugon , et en qualité de suppléant de M Regard.

J O du 8 février 1970

Par arrête en date du 10 février 1970 il est mis fin aux
fonctions exercées en qualité de charge de mission a
temps partiel auprès du Préfet de la Region Bretagne par
M Horps Michel Ingenieur des Mines a compter du
1" novembre 1969

M Saint-Raymon d Philippe Ingenieur des Mines est
nomme a compter du 16 novembre 1989 en qualité da
charge de mission a temps partiel auprès du Préfet de la
Region Bretagne

JO du 20 février 1970

Par décret en date du 20 février 1970 M Bouvry , Inge
nieur des Mines est nomme membre du Conseil d admi
nistration du Port autonome de Bordeaux pour une pe
node de six ans a compter du r janvier 1970 en qualité
de représentant de I Administration du Développement in
dustnel et scientifique

J O du 24 février 1970

Par décret en date du 20 février 1970 M Callou Roger
'ngenieur en Chef des Mines est nomme membre du
Conseil d administration du Port autonome de Dunkerque
en qualité de représentant de l Administration de I Indus
trie en remplacement de M Galatoire-Malegan e Henri
jusqu au 31 décembre 1973

JO du 24 février 1970

Par arrête en date du 16 février 1970 sont désignes
comme membres de la Commission de Sécurité des Eta
blissements pétroliers pour une durée de deux ans a
compter du 1* janvier 1970

M Colo t Armand Ingenieur general des Mines Presi
dent

M Helio t Pierre Ingenieur en Chef des Mines

M Saint Guilhe m Christian Ingenieur des Mines

J O du 26 février 1970

Par arrête en date du 18 février 1970 sont nommes
membres du Conseil d administration du Centre scienti
fique et technique du Bâtiment

M Bourrelie r Paul Ingenieur en Chef des Mines

M Pagezy Roger Ingenieur des Mines Directeur a la
Compagnie de Pont a Mousson

J O du 28 février 1970

Par arrête en date du 6 mars 1970 il est mis fin aux
fonctions exercées en qualité de charge de mission a
temps partiel auprès du Préfet de la Region Auvergne par
M Gieif Rodolphe Ingenieur des Mines

M Gaillar d Claude Ingenieur des Mines est nomme
en qualité de charge de mission a temps partiel auprès
du Préfet de la Region Auvergne

Le present arrête prend effet a compter du 1e octobre
1969

J O du 12 mars 1970

Par arrête en date du 6 mars 1970 il est mis fin aux
fonctions exercées en qualité de charge de mission 3
temps partiel auprès du Préfet de la Region Nord par
M Gaudin Thierry Ingenieur des Mines

M Lacost e Andre Ingenieur des Mines est nomme
charge de mission a temps partiel auprès du Préfet de la
Region Nord

Le present arrête prend effet a compter du 1  novem
bre 1969

J O du 12 mars 1970
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naissance
M. Denis Albert, Ingénieur général des Mines, est heu-

reux de faire part de la naissance, le 25 octobre 1969, de
Catherine, sœur d'Isabelle, d'Etienne et de Jérôme.

mariages

M. Decell e André, Ingénieur en Chef des Ponts et
Chaussées, nous prie de faire part du mariage de sa fille
Marie-Andrée avec M. Pierre Audousset , le 24 janvier
1970.

M. Robequai n Daniel, Ingénieur des Ponts et Chaus-
sées, nous prie de faire part de son mariage avec
Mlle Michèle Piette , le 21 février 1970.

M. Giraude t Pierre, Ingénieur en Chef des Ponts et
Chaussées, nous prie de faire part du mariage de sa
fille Rose-Marie avec M. Christian Glatron , ancien élève
de l'Ecole Polytechnique, le 14 mars 1970.

décès

On nous prie de faire part du décès de M. Dies Jean,
Ingénieur des Ponts et Chaussées retraité, survenu le
17 février 1970.

On nous prie de faire part du décès de M. Bontro n Joan-
nes, Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, Direc-
teur départemental de l'Equipement du Vaucluse, survenu
le 18 février 1970.

On nous prie de faire part du décès de M. Solei l Geor-
ges, Ingénieur général des Ponts et Chaussées retraité,
survenu au mois de février 1970.

SETEC BATIMENT

recherche

pour postes de responsabilités

INGÉNIEURS
GRANDES ÉCOLES

avec 3 à 5 ans d'expérience

Ces Ingénieurs seront responsables d'affaires importantes
de bâtiments pour l'ensemble des phases études, surveil-
lance, gestion des marchés, relations avec le client.
Ecrire avec CV et prétentions à S.E.T.E.C. - BP 26  COUR-
BEVOIE, sous n  304.

RECTIFICATIF

Nous avions omis de signaler dans le bulletin de février
que M. Burdi n Jean, Ingénieur des Ponts et Chaussées,
avait été nommé Chevalier de la Légion d'Honneur, au
titre du Ministère du Développement industriel et scien-
tifique, le 1e" janvier 1970.
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BIBLIOGRAPHI E

Le MARCHÉ
des TRANSPORTS

Collection « Société »

Encombrements croissants de la circulation, inconfort
et déficit des transports en commun, réforme de la
S.N.C.F., malaise chez les transporteurs routiers, crise
de la batellerie,... les transports sont un sujet d'actualité.
C'est aussi un secteur en mutation profonde, où Iss
doctrines les plus diverses s'affrontent : dirigisme,
concurrence, liberté, coordination, service public, renta-
bilité, systèmes variés de financement et de tarification,
subventions aux transports publics.

Les auteurs de l'ouvrage qui vient d'être consacré a
l'étude du marché des transports, examinent successive-
ment les transports urbains (individuels et collectifs) et
leurs liens avec l'aménagement des villes, la situation
actuelle et les perspectives des transports interurbains
de voyageurs (par automobile, autocar, train, turbotrain,
aérotrain, avion) et des transports de marchandises (par
route, chomin de fer, voie d'eau, oléoduc). Puis après
avoir traité de la gestion, de la tarification et du choix
des infrastructures de transport, les auteurs tentent de
définir les objectifs et les moyens d'une politique de^
transports et d'élargir les préoccupations de celle-ci aux
dimensions de l'Europe.

Le mérite de ce livre est de proposer pour la première
fois une analyse complète des problèmes du transport
et d'entreprendre un effort de rationalisation et de
réflexion globale et sans parti pris dans un secteur où
les intérêts particuliers en présence sont puissants et où
le souci de l'intérêt collectif doit prévaloir sans être
synonyme de déficit, d'inefficacité ou d'inconfort.

Ce livre, écrit dans un style clair et concis, intéressera
non seulement les spécialistes de l'économie des trans-
ports, mais aussi tous ceux qui, comme usagers, contri-
buables ou responsables, sont concernés par les problè-
mes de transport.

Aux Editions du Seuil

par

Jean-Noël CHAPULUT,

Jean FREBAULT,

Jacques PELLEGRIN,

Ingénieurs des Ponts et Chaussées
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